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DISCOURS PRÉLIMINAIRE. 

N o u s C O N N O I S S O N S dans les Rois trois prin-
cipaux objets d'ambition ; une grande richeiTe, une 
grande puiiTance , une grande aûtorité : j'écris 
donc pour les intérêts des Rois ; car je traite des 
moyens par lefquels leur richeiTe , leur puiiTance, 
leur autorité peuvent s'élever à leur plus haut de-
gré poiîible. 

LES propriétaires des terres ne défirent rien 
tant que de voir accroître les revenus qu'ils reti-
rent annuellement de leurs domaines : j'écris donc 
pour les intérêts de ces propriétaires ; car je traite 
des moyens par lefquels toutes les terres peuvent 
parvenir à leur donner le plus grand revenu poiTible. 

L A CLASSE qui vend Tes travaux aux autres hom-
mes , n'a d'autre but que d'augmenter Tes falaires 
par Ton induftrie : j'écris donc pour les intérêts de 
cette claiTe ; car je traite des moyens par lefquels la 
maiîe des iàlaires de l'induftrie peut grofîîr dans 
toute l'étendue de fa plus grande meiiire poiTible. 

LES Miniftres des autels , comme hommes co-
partageants dans le produit des terres, & comme 
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difpenfateurs des biens coniàcrés à fecourir Tindi-
gent , fonc doublement intéreifés à l'abondance des 
récoltes : j'écris donc pour les intérêts de ces Mi-
niftres : j'écris donc pour les intérêts de l'indigent ; 
car je traite des moyens par lefquels on peut aiïu-
rer aux récoltes la plus grande abondance poiîible. 

LES Commerçants, claife particulière d'hom-
mes dont Futilité eft commune à toutes les Nations, 
ôc qui ne peuvent commercer qu'en raifon de la 
reproduction des richeiTes commerçables, ne doi-
vent former des vœux que pour la multiplication 
de ces richefles : j'écris donc pour les intérêts des 
Commerçants ; car je traite des moyens par lef-
quels on peut s'aiTurer la p lus grande reprodu6lion, 
& la plus grande coniommation poiTible de toutes 
les richeiTes qui doivent entrer dans le commerce. 

LES hommes enfin, en fe réuniiTant en fociétéj 
n'ont eu d'autre objet que d'inftituer parmi eux des 
droits de propriétés communes & particulières , à 
l'aide defquels ils puiTent fe procurer toute la 
fomme du bonheur que l'humanité peut compor-
ter , toutes les jouïflànces dont elle nous rend fu£ 
ceptibles : j'écris donc pour les intérêts du corps 
entier de la Société; car je traite des moyens par 
lefquek elle doit nécessairement, & pour toujours«, 
donner la plus grande confiilence, la plus grande. 
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valeur à ces droits de propriétés communes & par-
ticulières , fe placer ainfî & fe maintenir dans fon 
meilleur état poiTible. 

P A R - T O U T où nos connoiiïances peuvent péné-
trer , nous découvrons une fin Se des moyens qui 
lui font relatifs : nous ne voyons rien qui ne foit 
gouverné par des loix propres à fon exiftence, Se 
qui ne foit organifé de maniéré à obéir à ces loix, 
pour acquérir , par leurs fecours , tout ce qui peut 
convenir à la nature de fon être, & à fa façon 
d'exifter. J'ai penfé que l'homme n'avoit pas été 
moins bien traité : les dons qui lui font particuliers, 
Se qui lui donnent l'empire de la terre , ne me 
permettent pas de c r o i r e que dans le plan géné-
ral de la création , il n'y ait pas une portion de 
bonheur qui lui foit deftinée, Se un ordre propre 
à lui en alfurer la jouïiîànce. 

P L E I N de cette idée , Se periùadé que cette iu-
miere divine qui habite en nous , ne nous eft pas 
donnée fans un objet, j'en ai conclu qu'il falloit 
que cet objet fût de nous mettre en état de connoî-
tre l'ordre fur lequel nous devons régler notre fa-
çon d'exifter pour être heureux. De là, paffant à la 
recherche & à l'examen de cet ordre , j'ai reconnu 
que notre état naturel eft de vivre en ibcieté; que 
nos jouïiîànces les plus précieufes ne peuvent fe 
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trouver qu'en fociété; que la réunion des hommes 
en fociété , Se des hommes heureux par cette réu-
nion, eft dans les vues du Créateur; qu'ainii nous 
devions regarder la fociété comme étant l'ouvrage 
de Dieu même ; & les loix conftitutives de l'ordre 
focial comme faifant partie des loix générales & 
immuables de la création. 

LES premieres difficultés qui fe font élevées 
contre cette façon de confidérer l'homme, ont 
été tirées des maux qui réfultent de notre réunion 
en fociété. Mais alors obfervant que parmi les cho-
fes les plus utiles pour nous , il n'en eft point qui 
ne puiiîent nous devenir funeftes par les abus que 
nous pouvons en faire, j'ai cru devoir examiner il 
les loix naturelles de la fociété font les véritables 
caufes de ces mêmes maux , ou s'ils ne font point 
plutôt les fruits néceiîaires de notre ignorance iùr 
les difpofitions de ces loix. 

MES recherches fur ce point m'ont fait paiîer 
du doute à l'évidence : elles m'ont convaincu qu'il 
exifte un ordre naturel pour le gouvernement des 
hommes réunis en fociété; un ordre qui nous aiïùre 
néceiïâirement toute la félicité temporelle à la-
quelle nous fommes appellés pendant notre féjour 
fur la terre, toutes les jouïiTances que nous pou-
vons raiibnnablement y deiirer, & auxquelles nous 
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ne pouvons rien ajouter quà notre préjudice ; un 
ordre pour la connoiiTance duquel la nature nous 
a donné une portion iuffifante de lumieres, Se qui 
n'a befoin que d être connu pour être obfervé ; un 
ordre où tout eft bien , Se nécejjairement bien , 
où tous les intérêts font fi parfaitement combi-
nés , fi inféparablement unis entre eux, que depuis 
les Souverains jufqu'au dernier de leurs iujets, le 
bonheur des uns ne peut s'accroître que par le 
bonheur des autres ; un ordre enfin dont la iàinteté 
Se l'utilité, en manifeftant aux hommes un Dieu 
bienfaifant, les prépare, les difpofe , par la recon-
noiiïànce , à l'aimer, à l'adorer , à chercher par 
intérêt pour eux-mêmes, l'état de p e r f e é h i o n le plus 
conforme à ies volontés. 

P L U S j'ai voulu combattre cette évidence , Se 
plus je l'ai rendue vi&orieuie pour moi : plût au 
Ciel que je puife la démontrer aux autres comme 
je la iens, comme je la vois; plût au Ciel qu'elle 
fût univerfellement répandue ; elle ne pourroit l'ê-
tre, qu'elle ne changeât nos vices en vertus; qu'elle 
ne fît ainfi le bonheur de l'humanité. 
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L'ORDRE NATUREL 
E T E S S E N T I E L 

DES SOCIÉTÉS POLITIQUES. 

PREMIERE PARTIE. 

Théorie de V Ordre. 

É phyfique de la fociété. Comme elle nous 

conduit à la connoiffance du jufte & de l ' injufte abfolus. 

L e u r o r i g i n e , en quoi ils coniiftent ; axiome qui renferme 

tou t le juile abfolu. Comme les devoirs font le principe & 

la mefure des droits. Premiers principes conftitutifs de l 'ordre 

naturel & effentiel à chaque fociété particulière. Rappor t s 

néceflaires de cet ordre effentiel avec l 'ordre phyfique ; 

cara&eres principaux & avantages de cet ordre effentiel ; il 

eft fimple, évident & immuable ; il conflitue le meilleur état 

poflible de tou t homme vivant en fociété. Expofi t ion fom-
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D E S S O C I É T É S P O L I T I Q U E S , 
M, 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

La maniéré dont l'Homme ejl organifé prouve qu'il 
ejl defliné par la nature a vivre en fociété. Nécef-
Jitéphyfique de la réunion des Hommes en fociété. 
Elle ejl nécejfaire à la reproduction des fubjiflan-
ces , & par conféquent à la multiplication des 
Hommes, qui ejl dans les vues du Créateur. 

IL EST évident que l 'homme , fufceptible de compafïion , 

de p i t i é , d 'amit ié , de bienfaifance, de g lo i r e , d 'émulat ion, 

d'une multi tude d'affetlions qu'il ne peut éprouver qu'en fo -

ciété , eft deftiné par la nature à vivre en fociété. Ce n'eft que 

dans cet te vue qu'elle a pu lui donner le germe des paillons 

qui ne peuvent convenir qu'à un être focial : fi elle s 'étoit 

propofé que l 'homme vécût ifolé comme les bêtes fé roces , 

elle ne l 'auroit pas organifé différemment de ce qu'elles le 

font $ elle ne l 'auroit pas difpofé à recevoi r , à fentir des affec-

tions qui n'ont de rapport qu'avec la foc ié té , & qui ne peu-

vent naître en lui qu'autant qu'il vit en fociété. 

P L U S nous approfondirons cet te i d é e , & plus nous ferons 

convaincus , par la contemplation de ce qui eft naturelle-

ment en n o u s , que la réunion des hommes en fociété eft 

dans le plan général de la création : nous avons reçu de Dieu 

une intelligence dont l 'utilité ne fe développe qu'en fociété : 

par fon moyen nos connoiffances ont franchi les bornes du 

globe dans lequel nous nous étions trouvés renfermés ; nous 

A i j 
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fommes parvenus à mult ipl ier , pour ainfi d i r e , notre exiften-

ce perfonnel le , à pen fe r , à agir dans les autres hommes , à 

donner à nos volontés la puiflance de nous rendre préfents 

en différents lieux à la fois : pourquoi donc aurions-nous reçu 

ces facultés intellectuelles par le fecours defquelles les h o m -

mes les plus éloignés les uns des autres communiquent entre 

eux & s'entre-fervent, fi ce n'eft pour que la fociété des hom-

mes exiftât par l 'exercice habituel de ces mêmes facultés ? 

C E T T E Intelligence qui nous rend maîtres de tout ce qui 

r e f p i r e , qui permet que notre foibleife devienne la force do-

minante fur la t e r r e , qui nous éleve enfin à la connoiifance 

évidente de tant de vérités fublimes & importantes à not re 

bonheur , nous laiiferoit dans un état q u i , à plufieurs égards , 

feroi t fort inférieur à celui des b r u t e s , fi dans un homme 
• 

elle n 'étoi t jamais enrichie des lumieres qui lui font prépa-

rées par les autres hommes. 

O u i , notre Intell igence , ce don f i précieux , eft une 

efpece de patrimoine commun qui n'a de valeur qu'autant 

que tous les hommes le font valoir en c o m m u n , & qu'ils en 

partagent les fruits en commun. Lo r s même que la mort 

nous fépare de la foc i é t é , elle ne fépare point toujours la 

fociété de la port ion d'intelligence que nous avons cultivée 

pendant notre vie : les découvertes que nous avons faites par 

fon fecours , tous les fruits en un mot que nous en avons re-

tirés , fubiiftent encore après nous , lorfque nous avons bien 

voulu les communiquer , & ne point les dérober à la fociété. 

No t re Intell igence nous furvit ainii pour l 'utilité de nos 

alfociés ; ils femblent en hériter ; & voilà pourquoi nous 

difons des grands hommes , qu'ils ne meurent point ; que leur 

efprit habite encore par-tout où leurs lumieres fe font ré-

pandues , par-tout où leurs vertus fervent de modele, 
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COMMENT donc pourroit-on croire que nous ne fommes 

point organifés pour vivre en fociété , tandis que nous nous 

appercevons tous les jours que par le moyen de notre intelli-

gence , il fubfifte encore une for te de fociété entre nous & 

des hommes q u i , depuis 2000 a n s , ont difparu de deifus 

la terre : nous les révérons , nous les confultons -, à leur tour 

ils nous parlent & nous inftruifent ; ils communiquent avec 

nous e n f i n , puifqu'ils excitent en nous des fenfat ions , & 

qu'ils nous fuggerent des idées , comme fi nous jouiflions en-

core de leur préfence & de leur entretien. 

POUR peu que nous faflions attention aux fecours dont 

l 'enfance & la vieilleife ne peuvent abfolument fe paf fe r , il 

eil certainement évident que l 'homme eft conftitué de ma-

niéré qu'il doit na î t re , ôc mourir en fociété. Ce que j'appelle 

na î t r e , c'eft vivre dans l 'enfance , dans cet âge où chaque 

jour nous acquérons , par une gradation infenfible , le de-

gré de forces fuffifantes pour fatisfaire , par nous-même, à 

ce que nos befoins exigent. Par la même r a i f o n , ce que j'ap-

pelle m o u r i r , c'eft la façon dont nous exi l ions, lorfque cour-

bés fous le poids des années , le déclin journalier de nos fo r -

ces nous achemine peu à peu vers le dernier terme où la 

loi commune à tout ê t re créé doit s 'accomplir. 

Si dans les extrémités de not re v i e , cet te foibleiTe, qui 

devient en nous une impuiffance ab fo lue , t rouve dans les 

inclinations & les devoirs des autres h o m m e s , tous les fe-

cours dont .elle a b e f o i n , c'eft à la fociété que nous en fom-

mes redevables : notre réunion en fociété fuppléant a inf i , 

dans l 'homme foc ia l , tout ce que la nature a refufé à l 'hom-

me ifolé , elle eft donc évidemment une condition eifentielle 

à notre exiftence. 

No u s trouverons une quatrième preuve de la même vé-

A iij 
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r i t é , i î nous voulons donner quelque attention aux deux mo-

biles qui font en nous les premiers principes de tous nos mou-

vemens : l 'un eft l 'appétit des plaifirs , & l 'autre eft l 'averfion 

de la douleur. Par l 'appétit des plaifirs on ne doit pas enten-

dre feulement l 'appétit des jouiifances purement phyf iques , 

de ces fenfations agréables qui naiifent en nous nécejfairement, 

félon la difpofit ion naturelle de nos f e n s , & fans le concours 

de nos facultés intellectuelles ; mais fous le nom de plaifirs, 

il faut comprendre encore ce que nous pouvons nommer la 

délégat ion de l ' ame , ces vives & douces affe£tions qui la 

pénetrent fi délicieufement ; qui la rempliifent fans lui laiifer 

aucun v u i d e , qui naiifent des rapports que nous avons avec 

les êtres de notre e f p é c e , fie que nous ne pouvons éprou-

ver que dans la fociété. 

DE même quand je parle de l 'averfion de la dou leu r , 

l ' idée que je veux préfenter ne doit point être reiferrée dans 

ce qui concerne les maux phyfiques : elle embraife encore 

toutes les fituations pénibles , ennuyeufes fit affligeantes dans 

lefquelles l 'ame ne peut fe t rouver qu'à l 'occafion de notre 

exiftence en fociété. 

CES fortes d'affettions fociales, quoiqu'elles ne nous foient 

communiquées que par l 'entremife de nos fens , prennent fur 

nous un tel e m p i r e , qu'elles nous forcent fouvent à leur fa-

crifier nos fenfations phyfiques les plus cheres : c'eft à ces 

affections fociales que nous obéiffons, lorfque nous paroiifons 

renoncer à nous-même pour ne plus vivre que dans les autres , 

pour ne plus jouir que de leurs propres jouiifances, pour 

ne plus çonnoître le plaif ir , qu'autant qu'il paffe par eux pour 

arriver jufqu'à nous ; nous leur obéilfons encore lorfque nous 

nous élevons jufqu'au mépris des richeffes fie de la v i e , & que 

nous préférons la douleur phyfique , la mor t même au des-
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honneur ou à quelque autre chagrin qui naît de nos rapports 

avec la fociété. 

CES réflexions f toutes courtes qu'elles f o n t , fufïifent 

pour prouver que la fociété nous devient beaucoup plus 

préc ieufepar les jouiifances qu'elle nous procure dans l 'ordre 

métaphy f ique, que par les jouiifances phyiiques qu'elle nous 

aifure ; qu'ainii l 'appétit des plaiiirs, ii avide de ces affec-

tions fociales y ne peut être fatisfait que par le moyen de la 

fociété. 

J E conviens cependant que ce m o b i l e , confidéré dans fes 

rapports avec l 'ordre phyfique , nous foumet d'une maniéré 

bien plus fenfible encore & bien plus abfo lue , à la néceiTité 

r igoureufe de nous réunir en fociété : preifés par l 'attrait du 

plaifir phyfique de fatisfaire aux befoins eifentiels à notre 

ex i f tence , &: ne pouvant nous p r o c u r e r , que par le moyen 

de la fociété , les chofes relatives à ces mêmes befoins , il 

eft évident que notre réunion en fociété eft une fui te natu-

relle & néceifaire de l 'appétit des plaiiirs. 

M A I S ce n'eft point là que fe bornent les rapports de ce 

mobile avec la fociété : quelle multi tude de befoins & de 

jouiifances fa£tices ne voit-on pas naître pour nous à l 'occa-

fion de notre réunion en fociété ! L 'appét i t des plaii irs , en 

nous rendant fenfibles à l 'attrait de ces joui ifances } ne nous 

annonce-t-il pas que nous fommes faits pour e l les , & qu'elles 

font faites pour nous ? & quand il eft démontré , comme il 

le fera dans la fui te de cet ouvrage , que ces befoins & ces 

jouiifances factices font l 'ame du mouvement foc ia l , du mou-

vement par lequel la fociété parvient à remplir les objets 

de fon inf t i tut ion, ne nous devient-il pas évident que tou t en 

nous eft difpofé pour que nous vivions en fociété ? 

C E que je viens de dire de ce premier mobile me difpenfe 
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de parler du fécond : il eft aifé de concevoir que la privation 

des jouiifances recherchées par l 'appétit des plaifirs, eft pour 

nous une occafion de douleur ; ôc que l'averfion de la dou-

leur concourt ainii avec l 'appétit des plaif i rs , à la forma-

t ion 6c au maintien de la fociété. 

U N E cinquième preuve que nous fommes deftinés à vivre 

en fociété ce font les befoins phyiiques & eifentiels auxquels 

not re exiftence nous aifujetti t uniformément : nous ne pou-

vons exifter fans confommer ; notre exiftence eft une con-

fommation perpétuelle ; & la nécelfité phyiique des fubfif-

tances établit la néceflité phyiïque de la fociété. Si les hom-

mes ne fe nourriifoient que des productions fpontanées de la 

t e r r e , de celles qu'elle donne g ra tu i t ement , & fans travaux 

préparatoires , il faudroit un pays très-vafte pour faire fub-

fifter un très-petit nombre d'hommes ; mais nous favons par 

notre propre expérience que l 'ordre phyfique de notre confti-

tu t ion tend à une multiplication très-nombreufe. Ce t te dif-

pofition phyfique feroit donc une contradiction , un défor-

dre dans la nature , en ce que les hommes ne pourroient fe 

multiplier que pour s 'entre-détruire, fi l 'ordre phyfique de la 

reprodu6tion des fubfiftances ne permettoi t pas qu'elles foient 

multipliées auili à mefure que nous nous multiplions. Ce défor-

dre feroit d'autant plus g r a n d , d'autant plus évident , qu'il s'é-

tendroi t jufques fur les vues que la nature s'eft propofées dans 

la multiplication des autres animaux; car elle eft fubordonnée, 

comme la nôt re , à celle des fubfiftances ; & nous fommes 

les feules créatures par le moyen defquelles les productions 

doivent fe multiplier pour l 'avantage commun de tous les 

êtres qui font deftinés à les confommer. 

CEPENDANT cette multiplication de fubfiftances ne peut 

s 'opérer que par la cu l ture , & la culture n'eft poifible que 

dans 
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dans la focié té ; car il eft évident que perfonne ne cul t ive-

rait fi per fonne n 'avoit la cer t i tude morale de jouir de la ré-

co l t e ? & que ce n 'eft que dans la focié té que cet te cer t i tude 

morale peut s 'établir , parce qu'elle fuppofe des droits qui , 

comme on le verra dans la fui te , ne peuven t avoir lieu qu 'en 

foc ié té . 

L 'EXEMPLE des Lapons qui ne cul t ivent p o i n t , ne peu t 

pas m'ê t re obje&é : chez eux la r igueur du climat s 'oppofe à 

la mult ipl icat ion des hommes , parce qu'il s 'oppofe à la cu l -

t u r e : auili font- i ls t rès-peu nombreux. Mais quelque foible 

que foi t leur popula t ion , elle ne feroi t point ce qu'elle e f t , 

& elle ne pourro i t fe conferver dans le m ê m e é t a t , f i la f o -

c ié té qui s'eft établie parmi e u x , ne leur aifuroit la p ropr ié té 

de leurs t r o u p e a u x , & la l iber té de les faire pâ turer . 

J E ne crains pas non plus qu 'on aille chercher chez quel-

. ques peuples de l 'Amérique , des argumens pour me p rouver 

que l 'ordre phyfique de la générat ion ne rend pas la cul ture 

néceifaire. Je fais qu'il en eft qui ne cul t ivent poin t ou pref-

q u e p o i n t , quoique leur fol & leur climat fo ient éga lement 

heureux ; mais ils dét rui fent leurs enfans , égorgen t les vieil-

lards , employent des remedes pour arrêter le cours naturel 

de la généra t ion : leurs prat iques homicides fon t donc autant 

de preuves que je peux réclamer pour é t a b l i r , non pas qu'il 

ne peu t exifter une foc ié té fans c u l t u r e , mais que dans les 

cl imats p ropres à la mult ipl icat ion des h o m m e s , il eft d 'une 

néceff i té p h y f i q u e , d 'une néceff i té relative à leurs befoins 

phyfiques & à l 'ordre phyf ique de la géné ra t ion , qu'ils fo ient 

Cul t ivateurs ou Meur t r i e r s . 

J E veux bien laiifer dans ce premier moment la l iber té 

d ' infti tuer une foc ié té comme on le voudra ; je veux b ien 

qu'elle ne fo i t po in t cult ivatr ice j tou jours eft-il vrai que iî 

B 
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les hommes n'ont pas formé entre eux une fociété quelcon-

que , de laquelle il puiife réful ter une fureté contre la fupé-

r ior i té de la force & fon ufage arbitraire , il eft impoifible 

qu 'un homme puiife faire des approvifionnemens , élever des 

t r o u p e a u x , en un mot s'aifurer les moyens de fubfifter d 'une 

automne à une autre automne. Par-tout où il n'y auroit de 

droits que ceux de la f o r c e , tou te poifeilion ne pourroit être 

que précaire & conditionnelle : un tel état feroit un état de 

guerre perpétuelle & néceifaire : quiconque ne croiroit pas 

ê t r e f e u l , fe croiroit nécejfairement en danger , & néccjfaire-

ment il faudrait qu'il détruisît pour n'être pas détruit . 

R I E N de plus l imple , rien de plus évident que l 'argu-

ment que je viens d'employer pour prouver la néceilité phy-

fique de la fociété : l 'ordre phyfique de la génération nous 

montre que le genre humain eft deftiné par l 'Auteur de la 

nature à une multiplication très-nombreufe ; cet te multipli- • 

cation cependant ne peut avoir lieu fans une abondance de 

fubfiftances relative & proportionnée à fes befoins ; or ce t te 

abondance ne peut naître que par le moyen de la culture qui 

ne peut s'établir fans la fociété : ainii l 'établiifement de la 

f o c i é t é , comme moyen néceifaire à l 'abondance des produc-

tions , eft d'une néceilité phyfique à la multiplication des 

h o m m e s , & fait partie de l 'ordre de la création. 
a ç ^ u x j q a ïçqsVoiqîMioi juif,«» iKÎÎ . 

- t J i r i » H * 4 s f s u r v ' A r t t Y v i f b i î a o v ^ œ A « . 
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C H A P I T R E II . 

Premiere fource du Jujle & de Vlnjujle abfolus ; en-
quoi ils conjijlent ; leurs rapports avec la nécef 

jité phyjique de la fociété ; droits & devoirs dont 
la nécejjité & la juftice font abfolues. Origine 
de la propriétéperfonnelle & de la propriété mobi-
liaire ; ce quelles font ; leurs rapports avec l'iné-
galité des conditions parmi les Hommes. Axiome 
qui renferme tout le Jufte abfolu. 

A eoNNOissANCEde la néceiïité phyfique de la fociété 
nous conduit tout d'un coup à la connoiflance du jufte & de 
l'injufte abfolus. Le jufte abfolu eft une juft ice par effence, une 
juftice qui tient tellement à la nature des chofes, qu'il fau-
drait qu'elles ceiTaffent d'être ce qu'elles font, pour que cette 
juftice ceflat d'être ce qu'elle eft. 

L E jufte abfolu peut être défini, un ordre de devoirs & de 
droits qui font dyune néceffité phyfique , & par conféquent abfolue. 

Ainfi l ' injufte abfolu eft tout ce qui fe trouve contraire à cet or-

dre. Le terme d? abfolu n'eft point ici employé par oppofition au 
relatif ; car ce n'eft que dans le relatif que le jufte ôc l'injufte 
peuvent avoir lieu; mais ce qui, rigoureufement parlant, 
n'eft qu'un jufte relatif devient cependant un jufte abfolu par 
rapport à la néceflité abfolue où nous fommes de vivre en 
fociété. 

Q u o i Q u'i L foit vrai de dire que chaque homme naiffe en 
fociété , cependant dans l'ordre des idées, 1« befoin que les 

* B i j 
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hommes ont de la focié té , doit fe placer avant l'exiftence de 

la fociété. Ce n'eft pas parce que les hommes fe font réunis 

en fociété, qu'ils ont entre eux des devoirs & des droits réci-

proques ; mais c'eft parce qu'ils avoient naturellement & né-

cejjairement entre eux des devoirs âf des droits réciproques , 

qu'ils vivent naturellement & nècejfairement en fociété. Or 

ces devoirs ôc ces droits , qui dans l 'ordre phyfique font 

d'une nécefllté abfolue, constituent le jufte abfolu. a 

JE ne crois pas qu'on veuille refufer à un homme le droit 

naturel de pourvoir à fa confervation : ce premier droit n'eft 

même en lui que le réfultat d'un premier devoir qui lui eft 

impofé fous peine de douleur & même de mort . Sans ce 

d ro i t , fa condition feroit pire que celle des animaux ; car ils 

en ont tous, un femblable. Or il eft évident que le droit de 

pourvoir à fa confervation renferme le droit d 'acquérir , par 

fes recherches & fes trava^ix, le&.chofes utiles à fon exiften-

c e , 6c celui de les coniciver après les avoir acquifes. Il eft 

évident que ce fécond d jo i t n'eft qu'une branche du premier : 

on ne peut pas dire aypifc acquis ce qu'on n'a pas le droit de 

conferver ; ainfi le droit d'acquérir & le droit de conferver 

ne forment enfemble qu'un feul & même d r o i t , mais confi-

.déré dans des temps différents. I £ q ? iliupD£ aaloib sab 

C'EST donc 4E la pâture même que chaque homme tient 

la propriété exclusive de fa pe r fonne , & celle des chofes 

acquifes par fes recherches & fes travaux. Je dis la propriété 

exclusive, parce que fi elle n'étoit pas exclu/rue, elle ne feroit 

pas un droit de propriété. 

Si chaque homme n'étoit pas, exclusivement à tous les au-
tres hommes, propriétaire de fa perfonne, il faudroit que les 
autres hommes euffent fur lui-même des droits femblables 
aux fiens : dans ce cas on ne pourroit plus dire qu'un homme 
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a le droit naturel de pourvoir à fa confervation ; lorfqu'il 

voudroi t ufer d'un tel d r o i t , les autres auroient aufli le 

droit de l 'en empêcher ; fon prétendu droit feroit donc 

nul ; car un droit n'eft plus un droit > dès que les droits des 

autres ne nous laiifent pas la liberté d'en jouir. 

I L Y A long-tems que nous avons adopté l 'axiome du droit 

Romain , Jus conftituit necejfitas, & que fans connoître la for-

ce & la juftice de cette façon de p a r l e r , nous difons que la 

nécejjité fait la loi. Ce t axiome cependant renferme une grande 

véri té ; il nous apprend que ce qui eft d 'une néceflité abfolue, 

eft aufli d'une juftice abfolue ; & d'après cet te même véri té , 

nous devons faire le raifonnement que voici : Pour que cha-

que homme puiiTe remplir le premier devoir auquel il eft aflu-

jéti par la nature ; pour qu'il puiife fubfifter en f in , il eft d'une 

nécefli té abfolue qu'il ait le droit de pourvoir à fa conferva-

t ion ; pour qu'il puifle jouir de ce d r o i t , il eft d'une nécef-

fité abfolue que les autres n ayent pas le droi t dé l 'en empê-

cher ; la propriété ^éxclufive de fa p e r f o n n e , que déformais 

j 'appellerai -propriété -performelle, eft donc pour chaque homme 

un droit d 'une néceflité abfolue ; & comme cette propriété 

perfonnelle exclufive feroit nulle fans la propriété excluftve 

des chofes acquifes par fes recherches & fes t r avaux , cet te 

fécondé propriété exclufive à laquelle je donnera i , dans la 

• fui te , le nom de propriété mobiliaire, eft d'une néceflité ab-

folue comme la premiere dont elle émane. 

N o u s voici déjà bien avancés dans la connoiflance du 

jufte & de l 'injufte abfolus : une fois que nous voyons qu'il eft: 

d 'une néceflité abfolue que dans chaque homme fa propriété 

perfonnelle & fa propriété mobiliaire foient exclufives > nous 

fommes forcés de reconnoitre aufli , dans chaque h o m m e , des 

devoirs d'une néceflité abfolue \ ces devoirs confiftent à ne 

B i i j 
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point bleffer les droits de propriété des autres hommes ; car 

il eft évident que, fans les devoirs, les droits cefferoient d'é-

xifter. 

L ' H O M M E confidéré par rapport aux animaux, n'a point 

de droits, parce qu'entre eux & lui c'eft le pouvoir phyiique 

qui décide de tout . L ' idée qu'on doit fe former d'un droit 

ne peut s'appliquer qu'aux rapports que les hommes ont ne'-, 

ceffairement entre eux ; & dans ce point de v u e , qui dit un 

droit, dit une prérogative établie fur un devoir, & dont on jouit 

librement, fans le fecours de la fupériorité des forces , parce que 

toute force étrangère, quoique fupérieure , ejl obligée de la ref-

peâîer. Sans cet te obligation rigoureufe , l 'homme endormi 

n'auroit aucun des droits de l 'homme éve i l lé , ou p lu tô t per-

fonne n'auroit de droits, qu'en raifon de fon pouvoir phylîque, 

& la fociété ne fubfifteroit pas plus entre les hommes, qu'elle 

fubfifte entre eux & les bêtes féroces. 

L E voilà donc ce julte abfolu, le voilà qui s 'offre à nous 

dans toute fa iimplicité : ùne fois que nous reconnoiffons la 

néceffité phyfique dont i l e f t , que nous vivions en f o c i é t é , 

nous voyons évidemment qu'il eft d'une nécef ï ï té , & confé-

quemment d'une juftice abfolues , que chaque homme foi t 

exclufivement propriétaire de fa perfonne & des choies qu'il 

acquiert par fes recherches & fes travaux ; nous voyons évi-

demment qu'il eft d'une néceffité & d'une juftice abfolues que 

chaque homme fe faffe un devoir de refpe£ter les droits de 

proprié té des autres hommes ; qu'ainii parmi eux il n^efi point 

de droits fans devoirs. J 'ai même déjà fait obferver que cet te 

régie eft l 'ordre primitif de la nature ; car dans cet ordre 

primitif le droit de pourvoir nous-même à notre conferva-

t i o n , f i tôt que nos forces nous le p e r m e t t e n t , eft établi 

fur un devoir abfo lu , fur un devoir dont nous ne pouvons 
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nous affranchir , que nous n'en foyions punis par la douleur Ôc 

la deftru&ion de notre individu. 

C E T T E derniere maxime du jufte abfolu nous montre 

encore qu'il nefi point de devoirs fans droits ; que ceux-là font 

le principe ôc la mefure de ceux-ci ; que les devoirs enfin ne 

peuvent être établis dans l a f o c i é t é , que fur la néceifité dont 

ils font à la confervation des droits qui en réful tent . 

S i quelqu'un révoquoit en doute cet te v é r i t é , il ne me 

feroit pas difficile de l 'en convaincre : un devoir, quel qu'il foi t , 

prend fur la propriété perfonnelle qui doit être exclufive ; il 

eft donc , par e i fence , incompatible avec cet te p r o p r i é t é , 

à moins qu'il ne lui foit utile. Il eft évident que fi ce devoir 

lui étoit onéreux fans lui être d'aucune u t i l i t é , celui qui 

feroi t grévé de ce d e v o i r , ne feroit plus exclusivement p ro -

priétaire de fa perfonne : ainfi ce d e v o i r , qui offenferoit un 

droi t naturel ôc conforme à la juftice par eifence , ne pour -

roi t être r e m p l i , qu'autant qu'on y feroit contraint par une 

force fupérieure : dans cet é t a t , tout fe rameneroit au pou-

voir phyfique , défordre deftructif de toute fociété. 

L ' I D É E d'un devoir qui ne feroit abfolument qu'onéreux, 

préfente une contradiction bien frappante ; car d'un cô té 

elle fuppoiè un d e v o i r , ôc de l 'autre cô té nul droit pour 

l 'exiger. En effet un droit que la force feule é t ab l i t , ôc 

qu'une autre force d é t r u i t , n'en eft point un parmi les hom-

mes. T e l feroit cependant le t i t re de ceux qui voudroient 

aifujétir un homme à des devoirs qui ne feroient pour lui 

d'aucune utili té , ôc qui par conféquent détruiroient en lui 

fes droits de propriété. 

R E V E N O N S donc à l 'ordre de la nature : l à , nous t rou-

vons que les devoirs font nécejfairement utiles ; qu'ils font la 

fource Ôc le fondement des devoirs qui nous font acquis , ôc 
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qu'il nous impor te de conferver ; que ces droits font des 

propriétés exclusives par effence ; que leur impofer un devoir 

quelconque qui n 'eut rien d'avantageux pour elles", ce feroi t 

les partager & par conféquent les détruire ; qu'ainfi elles ne 

peuvent fe concilier avec d'autres devoirs que ceux qui fon t 

conformes & néceifaires aux intérêts de ces mêmes propr ié -

tés exclufives. N o u s pouvons donc renfermer tou t le juite 

abfolu dans un feul & unique axiome : POINT DE DROITS 

SANS DEVOIRS, ET POINT DE DEVOIRS SANS DROITS. 

J E terminerai ce Chapi t re par une obfervation fur l 'inéga-

l i té des conditions parmi les hommes : ceux qui s'en plai-

gnent ne voyent pas qu'elle eil dans l 'ordre de la juftice par 

eiTence : une fois que j'ai acquis la propr ié té exclufive d 'une 

c h o f e , un autre ne peut pas en ê t re propriétaire comme 

moi & en même-temps. La loi de la proprié té eil bien la mê-

me pour tous les hommes ; les droits qu 'elle • donne fon t 

tous d'une égale juftice, mais ils ne font pas tous d 'une égale 

v a l e u r , parce que leur valeur eil totalement indépendante 

de la loi. Chacun acquiert en raifon des facultés qui lui 

donnent les moyens d'acquérir ; or la mefure de ces facul-

tés n'eil pas la même chez tous les hommes. 

INDÉPENDAMMENT des nuances prodigieufes qu i fe t rouvent 

en t re les facultés néceifaires pour acquér i r , il y aura tou-

jours dans le tourbil lon des haza rds , des rencontres plus 

heureufes les unes que les autres : ainii par une 'double rai-

fon , il doit s ' introduire de grandes différences dans les états 

des hommes réunis en fociété. I l ne faut donc point regar-

der l ' inégalité des conditions comme un abus qui prend 

naiifance dans les fociétés : quand vous parviendriez à diffou-

dre celles-ci , je vous défie de faire ceffer ce t te inégalité ; 

«elle a fa fource dans l 'inégalité des pouvoirs phyf iques , & 

dans 
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dans une mult i tude d'évenemens accidentels dont le cours 

eft indépendant de nos volontés ; ainfi dans quelque fitua-

t ion que vous fuppofiez les hommes , vous ne pourrez jamais 

rendre leurs conditions égales , à moins que changeant les 

loix de la na ture , vous ne rendiez égaux pour chacun d ' eux , 

les pouvoirs phyiiques & les accidents. 

J E conviens cependant que dans' une fociété particulière, 

ces différences dans les états des hommes peuvent tenir à 

de grands défordres qui les augmentent au-delà de leur pro-

port ion naturelle & nécelfaire ; mais qu'en réfulte-t-il ? Qu ' i l 

faut fe propofer d'établir l 'égalité des conditions ? non ; car 

il faudroit détruire toute p rop r i é t é , & par conféquent tou-

te fociété ; mais qu'il faut corriger les défordres qui font 

que ce qui n'eft point un mal en devient un , en ce qu'ils 

difpofent les chofes de maniéré que la force place d'un côté 

tous les d ro i t s , & de l 'autre tous les devoirs. 
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C H A P I T R E I I I . 
Formation des Sociétés particulières ; comme elles 

font dune nécejfité phyfique. Injlitution & nécef-
Jité phyfique de la propriété foncière , des loix 
conféquentes à cette propriété, & (Tune autorité 
tutélaire pour en ajfurer l'obfervation. Premieres 
notions du Jufle abfolu confidéré dans les Socié-
tés particulières. Comment la Jomme des droits & 
celle des devoirs fe fervent mutuellement de mefure 
dans ces Sociétés. Fondement naturel & unique de 
la véritable grandeur des Rois. 

N o u s venons de voi r qu'il a dû exifter naturellement ôc 

nécejfairement parmi les hommes une forte de fociété univer-

felle & tacite , dans laquelle chacun avoit des devoirs & des 

droits eifentiels. Ce t te fociété primitive exiftoit par la feule 

connoiifance du befoin que les hommes avoient les uns des 

autres , ôt de la néceifité où ils étoient de s'impofer des de-

voirs réciproques pour s'aifurer des droits réciproques qui 

intéreifoient leur exiftence. Dans ce premier é t a t , les hom-

mes venant à fe mul t ip l ie r , les produirions gratuites & fpon-

tanées de la terre font b ien- tô t devenues infuffifantes ; ôc ils 

ont é té forcés d 'être cultivateurs. Alors il a fallu que les 

terres fe par tageai fent , afin que chacun connût la port ion 

qu'il pourroit cultiver. 

D E la néceflité de la culture a réful té la néceifité du par-

tage des terres 5 celle de l ' inftitution de la propriété foncière ; 
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& le tout enfemble a opéré nécejfairement la divifion de 

la fociété univerfelle & tacite en pluiieurs fociétés par t icu-

lières & conventionnelles. 

E N généra l , avant qu'une terre puifle être cultivée , il 

faut qu'elle foit défrichée , qu'elle foit préparée par une mul-

t i tude de travaux & de dépenfes diverfes qui marchent à la 

fui te des défrichements ; il faut enfin que les bâtiments né-

ceifaires à l 'exploitation foient conftruits , par conféquent 

que chaque premier Cultivateur commence par avancer à la 

terre des richeifes mobiliaires dont il a la propriété : or 

comme ces richeifes mobiliaires incorporées , pour ainiî 

d i r e , dans les terres , ne peuvent plus en être féparées , il 

eft fenfible qu'on ne peut fe por ter à faire ces dépenfes , que 

fous la condition de refter propriétaire de ces terres ; fans 

cela la propriété mobiliaire de toutes les chofes ainfi dé-

penfées feroi t perdue. Ce t t e condition a même été d 'au-

tant plus jufte dans l 'origine des fociétés par t icul ières , que 

les terres étoient fans valeur vénale ôc fans p r i x , avant que 

les dépenfes les euifent rendues fufceptibles de cul ture . 

D'À P R È S la néceiTité phyfique de la propriété foncière 

il eft aifé de concevoir la néceiTité phyfique des fociétés par -

ticulières : envain un homme eft conftitué propriétaire d 'une 

t e r r e , il ne peut fe décider à faire les dépenfes néceifaires 

pour la met t re en valeur , qu'autant qu'il eft focialement 

certain qu'il fera pareillement propriétaire de la récolte que 

la culture de cet te terre pourra procurer . Mais pour établir 

ce t te cert i tude fociale en faveur des Propriétaires fonciers 

& des Cultivateurs , il a fallu chercher les moyens de m e t -

t re les récoltes à l'abri de tous les rifques auxquels elles 

étoient nécejfairement expofées, jufqu'à ce qu'elles fuifent en-

levées par ceux auxquels elles devoient appartenir. Les honv 
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mes fe font donc trouvés dans la néceflité phyiique de fe 

divifer comme les terres même ; de former des fociétés par-

t icul ières , dans lefquelles les uns fuifent occupés d e l à cul-

ture , & les autres de la fu re té des récoltes. 

IL EST fenftble que l ' inftitution de ces fociétés particu-

lières n'a pû fe faire fans des conventions qui euifent un 

double o b j e t : i° . Celui d'aifurer dans l 'intérieur de chaque 

foc ié t é , le for t des Propriétaires fonciers, celui des Cultiva-

teurs , & de tous ceux qui feraient employés à la fûreté des 

récoltes ; 2°. De met t re le corps entier de la fociété en 

é ta t de n'avoir rien à craindre au dehors de la part des 

fociétés voifines. A lo r s , pour donner à ces conventions une 

confiftence fo l ide , & remplir les objets qu'on fe propofoit 

par leur moyen , il a fallu nécessairement inftituer une auto-

r i t é tutélaire , dans la prote&ion de laquelle le corps focial 

t rouvât les fecours & la garantie qu'il déiiroit : nous verrons 

dans la fuite quelles font les conditions eflentielles pour que 

ce t t e autorité réponde néceifairement aux vues de fon inf-

t i tut ion. 

C'E s T ainfi que la chaîne de nos befoins phyfiques fert à 

nous guider dans la recherche du jufte abfolu : à mefure 

qu'ils fe développent à nos y e u x , la néceflité phyfique de 

l 'ordre auquel ils nous affujétiflent nécejfairement , fe rend 

fenfible ; & cet te néceflité phyf ique , qui eft abfolue, nous 

fait connoître ce qui eft d'une juftice abfolue. 

D A N S le premier état où le genre humain fe préfente à 

nous , je veux d i r e , dans la fociété nature l le , univerfelle & 

tacite , nous appercevons clairement que l 'homme ne peut 

exifter fans la propriété exclufive de fa perfonne &c des 

- chofes acquifes par fes recherches & fes travaux ; que cet te 

propriété étant la même dans tous les hommes , nous fommes 
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aînfi forcés de reconnoître en chacun d'eux des devoirs & 

des droits d'une néceifité ôc d'une juftice abfolue. 

SI-TÔT que les progrès de la multiplication des hommes 

les obligent d'employer leur induftrie à multiplier les fub-

fiiiances , le befoin qu'ils ont de la cul ture , les force d'infti-

tuer parmi eux une propriété foncière , qui devient ainil 

d'une néceifité ôc d'une juftice abfolues. 

D È s le moment que cette troifieme forte de propriété 

devient néceifaire à l'exiftence des hommes , la fûreté dont 

les récoltes ont befoin pour que la culture ait l i eu , contraint 

la fociété générale de fe divifer en fociétés particulières ; 

& dans ce fécond état nous découvrons de nouvelles bran-

ches du jufte abfolu ; nous voyons évidemment que ces focié-

tés particulières ne peuvent exifter fans des conventions rela-

tives à la fûreté fi eifentielle aux récoltes ; qu'ainfi les conven-

tions qui établiifent cette fûre té font d'une néceifité ôc d une 

juftice abfolues ; nous voyons évidemment que pour donner 

à ces mêmes conventions la folidité qui leur convien t , il 

faut abfolument inftituer une autorité tutélaire ; par confé-

quent que d'un côté la prote&ion que cette autorité doit 

leur accorder, ôc de l 'autre côté robéiifance aux ordres de cette 

même autorité font d'une néceifité ôc d'une juftice abfolues. 

IL EST à propos de faire obferver que la vérité de l 'axio-

me qui embraife tout le jufte abfolu, acquiert ici un nouveau 

degré d'évidence i à mefure que nous voyons nos devoirs 

s 'accroître, nous voyons auiïi nos droits s'accroître égale-

ment. Dans le premier état des hommes ils n'avoient au -

cune forte de propriétés communes ; leurs droits ne s 'éteiv 

doient point au-delà de leurs propriétés exclufives tant per-

fonnelles que mobil iaires , ôc leurs devoirs ne les aifujétif-

foient qu'à refpe&er entre eux ces.mêmes propriétés, fans les; 
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obliger à fe prêter des fecours mutuels pour les défendre. 

D A N S leur fécond état les devoirs & les droits récipro-

ques acquièrent une extenfion proportionnelle qui les rend 

bien plus précieux à l 'humanité. Les hommes , obligés de 

cultiver , fe t rouvent ainii chargés d'un nouveau devoir que 

la nature leur impofe ; de ce nouveau devoir on voit naître 

une nouvelle for te de d ro i t s , ceux de la propriété foncière 

qui aifure celle des récoltes. Il eft vrai qu'elle met en quel-

que for te des bornes au droit primitif que tous les hommes 

avoient de fe procurer des fubfiftances par leurs recherches ; 

mais auifi chacun de ceux qui jouiifent de ces nouveaux 

droits , eft dans l 'obligation de les acheter par des dépenfes , 

& de partager ainfi avec les autres hommes les avantages 

qu'i l en retire ; par ce moyen ceux auxquels on impofe , 

comme un nouveau d e v o i r , l 'obligation de refpecter les 

récoltes , de veiller même à leur fure té , fe t rouvent ac-

quérir , par ce devoir , un nouveau d r o i t , celui de parti-

ciper à ces mêmes récoltes -, & ce nouveau droit les dédom-

mage amplement du devoir qui en eft le t i tre conftitutif. 

C E n'eft pas cependant que je veuille dire que tous les 

hommes qui ne cultivent p o i n t , foient dans une égale obli-

gation de veiller à la fureté des récoltes , & qu'ils ayent un 

droi t égal au partage qui doit en être fait. Mais pour tous 

ceux qui ne font point commis aux fondions relatives à cet te 

f u r e t é , i l eft d'autres moyens d'acquérir le droit de partici-

per à ces mêmes récoltes ; & ces moyens font toutes les 

xeifources qu'ils peuvent t rouver dans leur induftr ie , pour 

augmenter les jouiifances du corps focial : ils n 'ont point à 

fe plaindre d'avoir perdu le droit de recherche ; dès qu'ils fe 

rendent ut i les , les fubfiftances viennent les t rouver ; ainfi en 

leur impofant le devoir de s'employer à l 'ut i l i té c o m m u n e , 
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on leur a donné des droits fur les produits de la culture ; ôc 

la maniéré dont ils fatisfont à ce devoir , eft ce qui décide 

de l 'é tendue de leurs droits. 

O N obfervera fans doute que la néceiTité phyfique de la 

propriété foncière eft la fource où nous devons puifer toutes 

les inftitutions fociales qui confti tuent l 'ordre eifentiel des 

fociétés : de la néceifité de cet te propriété nous voyons naî-

t r e la néceifité de la propriété des récoltes ; de celle - ci la 

néceifité de les partager ; de cet te troifieme la néceifité des 

conventions ou des loix fervant à régler ce partage ; de 

ce t te quatrième , la néceifité de toutes les autres inftitutions 

indifpenfables pour donner de la confiftence à ces loix & aux 

droits qui en réful tent : nous voyons ainfi fe former la nécef-

fité des Magiftrats pour être les organes des loix ; celle d'une 

autori té tutélaire pour affurer l 'obfervation des loix ; celle 

enfin de tout ce qui doit concourir à met t re cet te autor i té 

en état de produire les effets qu'on en attend. Je n'entrerai 

p o i n t , quant à p r é f e n t , dans le détail de toutes ces confé-

quences & des rapports néceffaires qu'elles ont entre elles ; 

je dirai feulement que la néceifité de la propriété foncière 

étant celle à laquelle la néceifité de toutes les autres inftitu-

tions eft f ubo rdonnée , il en réful te évidemment que le parta-

ge des récoltes doit être inftitué de maniéré que l 'état du 

Propriétaire foncier foi t le meilleur état focialement pojjible. 

P L U S nous examinerons les rapports que les hommes ont 

entre eux dans cet te nouvelle fociété , & plus nous ferons 

convaincus que les nouveaux droits font établis f u r de nou-

veaux devoi r s , & que les nouveaux devoirs font établis f u r 

de nouveaux droits : avant la formation des fociétés par t i -

culières le droit de chaque homme confi f to i t , comme je 

viens de le dire } à ne point dépendre des au t r e s , & fon 
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devoir fe bornoit à ne point les aifujétir à dépendre de lui. 

Il en eft tout autrement dans les fociétés particulières : il 

s'y forme une chaîné de dépendances réciproques qui de-

viennent des droits & des avantages réciproques : chaque 

homme eft dans l 'obligation de concourir à garantir les pro-

priétés des autres h o m m e s , & ce devoir lui donne un droit 

qui met les autres hommes dans l 'obligation de concourir 

à lui garantir les iiennes ; pour donner de la confiftence à 

cet te garantie mutue l l e , i l s'établit entre eux des propr ié-

tés communes , par le moyen defquelles chacun multiplie 

naturel lement & fçs pouvoirs & fes jouiifances ; ainfi par 

les nouveaux devoirs qu'il contra&e, il acquiert de nouveaux 

droits , qui rendent nécejfairement fa condition meilleure à 

tous égards. 

C E T T E balance de devoirs & de droits réciproques & 

proportionnels établis les uns fur les autres fe t rouve ê t r e 

la même dans les devoirs & les droits de l 'autorité tutélaire : 

fi fon droit eft que les autres hommes lui obé i i fen t , fon de-

voir eft auiïï d'aifurer les propriétés des autres hommes ; 

c'eft parce qu elle doit protection & fure té , qu'on lui doi t 

obéiifance & partage dans les récoltes. N o u s retrouvons 

donc par- tout la véri té de not re axiome : POINT DE DROITS 

SANS DEVOIRS, ET POINT DE DEVOIRS SANS DROITS. 

CE QUE je dis ici de l 'autorité tutélaire nous conduit 

directement à nous former la plus haute idée de ceux qui 

en font les dépofitaires : on voit que cet te autorité eft le 

premier lien du corps politique ; que celui qui l 'exerce eft 

l 'organe & le miniftre de la juftice par eifence ; qu'il t ient 

dans fa main le bonheur des hommes ; qu'en cela qu'il fait 

obferver conftamment un ordre de qui nous tenons tous les 

t i e n s dont nous joui i fons , i l ne fait que partager dans les 

richeifes 
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richefles qu'il procure ; il donne ainii toujours plus qu'i l 

ne r e ç o i t ; il eft une divinité à laquelle on ne peut rien 

offr ir qui ne faffe part ie de fes bienfaits. 

C H A P I T R E I V . 

Premiers principes de l'ordre ejfentiel des Sociétés 
particulières. Définition de cet ordre ejjentiel. Il 
ejl tout entier renfermé dans les trois branches 
du droit de propriété. Sans cet ordre les Socié-
tés particulières ne pourroient répondre aux vues 
de l'Auteur de la nature, & remplir l'objet de 
leur inflitution. Cet objet ejl de procurer au genre 
humain, le plus grand bonheur & la plus grande 
multiplication pojjibles. 

A PEINE avons-nous , pour ainfi d i r e , entrevu la nécef-

fité phyfique des fociétés particulières , que nous décou-

vrons un ordre ejjentiel, un ordre dont elles ne peuvent s'é-

carter fans trahir leurs véritables i n t é rê t s , fans ceifer même 

d 'ê t re fociétés. Ce que j 'appelle un ordre ejfentiel eft, en géné-

ral , un enchaînement de moyens fans lefquels il eft impofli-

b le de remplir l 'objet qu'on s'eft propofé. Ainfi l 'objet ulté-

rieur de la formation des fociétés par t icul ières , te l que nous 

l 'appercevons dans les intentions de leur premier Inft i tuteur , 

étant le bonheur & la multiplication des h o m m e s , il de-

vient évident que l 'ordre eifentiel des fociétés eft l'accord 

parfait des injlitutions fociales fans lefquelles ce bonheur & cette 

multiplication ne pourroient avoir lieu, 

D 
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P O U R rendre ces véri tés plus fenftbles, i l eft à propos 

de développer les rapports qui fe t rouvent entre le bonheur 

& la multiplication des hommes. Far la raifon qu'un hom-

me n 'apporte dans ce monde que des befoins ; qu'il doit y 

t rouver les chofes néceifaires à fa fubf i f tance , & qu'il ne 

peut exifter fans c o n f o m m e r , i l eft évident que les hommes 

ne peuvent fe mu l t i p l i e r , qu'en propor t ion des productions 

qui doivent entrer dans leurs confommations. L ' o b j e t itnmé-
diat de l ' infti tution des fociétés particulières eft donc la 

mult ipl icat ion des produir ions. 

C E T obje t immédiat nous eft manifefté par l 'ordre phy -

i i q u e , de maniéré que perfonne ne peut le révoquer en 

d o u t e : tou t le monde voi t évidemment que l 'efpece humai-

ne eft fufceptible d'une multiplication bien fupérieure au 

nombre d 'hommes qui pour ra ien t vivre des produ£tions 

fpontanées de la te r re ; t ou t le monde voi t évidemment 

que la multiplication des produir ions eft phyfiquement né -

ceffaire ; qu'elle eft po i l ib l e , & même certaine , en rem-

pliiTant, de not re p a r t , les condit ions dont l 'ordre phyfique 

la fait dépendre ; tou t le monde voi t évidemment que ce t t e 

multiplication ne peut s 'opérer fans la cul ture ; que la cul-

t u r e ne peut avoir lieu que dans les fociétés particulières ; 

par conféquent que leur infti tution eft dans les vues de la 

nature , comme un moyen dont elle a fait choix pour que 

la multiplication des hommes ne fû t point arrêtée par un 

obftacle infurmontable , & qu'au lieu de leur devenir funef te } 

elle fervît à l'accroiiTement de leur bonheur . 

A u x yeux du Créateur le bonheur des hommes à naître 

eft tout auifi préfent que celui des hommes qui font déjà 

nés ; il pourvoit à l 'un ôt à l 'autre par les mêmes 'moyens , 

par l ' inftitution des fociétés , par l ' intérêt qu'elles 'ont 
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pour elles-mêmes à multiplier les produirions , par l'enfem-

jble de toutes les difpoiitions qui font dans la nature pour 

fervir leurs .intentions à cet égard. Ce t t e réflexion nous 

montre combien nous devons refpe£ter l 'ordre qui nous 

réuni t en fociété ; combien nous fommes coupables de-

vant D i e u , lorfque nous nous écartons de cet ordre divin , 

& que nous arrêtons le cours naturel de la multiplication 

des hommes , en arrêtant celui de la multiplication des pro-

duirions. 

L A multiplication & le bonheur des hommes font deux 

objets tellement enchaînés l 'un à l 'autre dans le fyf tême de 

la n a t u r e , qu'il n'eft fur la terre aucune puiifance qui ait le 

pouvoir de les féparer. Humainement pa r l an t , le plus grand 

bonheur poifible confifte pour nous dans la plus grande abon-

dance poffible d'objets propres à nos jouijjances , & dans la plus 

grande liberté poffible d'en profiter. Or cet te grande abondan-

ce ne peut jamais exifter fans une grande l iberté ; c a r , com-

me il fera démontré dans le Chapi t re f u i v a n t , c'eil à la li-

ber té que nous fommes redevables de tous les efforts que 

font les hommes pour provoquer cet te abondance. Ainii 

dès qu'il eft reconnu que dans les vues de la nature la plus 

grande abondance poifible des productions eft l 'objet immé-

diat de l ' inftitution des fociétés par t icul ières , il devient 

évident qu'il eft également dans fes vues que les hommes y 

jouiffent de la plus grande l iberté po i f ib le , & conféquem-

ment que les deux enfemble leur affurent le plus grand 

bonheur poiTible. 

NON-SEULEMENT l 'Auteur de la nature a voulu que la mul-

tiplication des hommes ne pût s 'opérer que par les moyens 

inftitués pour les rendre h e u r e u x , mais encore que ce t te 

multiplication à fon tour fervît à l 'accroiffement de leur 
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bonheur . C'eft par un effet naturel de cet te multiplication j 

q u e la te r re s'eft couverte d'une mult i tude de produ&ions 

d ive r fes , & que par la voie du commerce , chaque climat 

e 'appropr ie , en quelque f o r t e , les richeifes des autres cli-

mats ; c'eft à elle encore que nous fommes redevables des 

progrès de notre intelligence ôc de not re induftrie , en un 

m o t de tou t ce que nous mettons en pratique pour varier 

& multiplier nos jouiifances. Je fais que parmi ces jouiifan-

ces il en eft beaucoup dont la privation ne feroit point un 

malheur pour nous , fi elles nous étoient totalement incon-

nues -y mais cela n 'empêche pas qu'il nous foit agréable de 

les p o f f é d e r , & que ces jouiifances a joutent à la fomme com-

mune du bonheur qui fe partage entre les hommes. 

A U T R E chofe eft le malheur , autre chofe la diminution 

du bonheur : ne pas jouir d'un bien qu'on ne connoît pas , 

n'eft point un malheur ; mais c'eft un bonheur de moins ; 

par la même raifon connoître ce bien & en jouir n'eft point 

la ceffation d'un ma lheur , mais c'eft un bonheur de plus. C'eft 

dans ce fens qu'il faut entendre que la grande multiplica-

t ion des hommes leur devient avantageufe ; ils pourra ient 

fans elle n 'ê tre pas malheureux ; mais ils en ont befoin pour 

devenir plus heureux. 

L ' O R D R E eifentiel à toutes les fociétés particulières eft 

donc l'ordre des devoirs & des droits réciproques dont tétablif-

fement efi essentiellement nécejfiaire à la plus grande multipli-

cation poflible des produ&ions , afin de procurer au genre hu-

main la plus grande fomme pofible de bonheur, & la plus grande 

multiplication poffible. D 'après cet te définition de l 'ordre 

eifentiel , il devient évident qu'il n'eft rien au monde qui 

puiife nous intéreifer autant que la connoiifance de cet ordre 

précieux ; mais ce qui nous prouve bien que l 'Auteur de la. 
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nature a voulu que nous fuifions heu reux , c'eft que tous les 

hommes font appellés à cet te connoiifance : rien de fi f im-

pie que l 'ordre eifentiel des foc ié tés ; rien de fi facile à 

concevoir que les principes immuables qui le conftituent ; 

ils font tous renfermés dans les trois branches du droit de 

propriété ; il eft aifé de le démontrer . 

L A propriété perfonnelle eft le premier principe de tous 

les autres droits : fans el le , il n'eft plus ni propriété mobi-

liaire , ni propriété f o n c i è r e , ni fociété. 

L A propriété mobiliaire , n'eft , pour ainfi dire , qu'une 

maniéré de jouir de la propriété perfonnelle , ou plutôt 

c'eft la propriété perfonnelle elle-même confidérée .dans les 

rapports qu'elle a néceffairement avec les chofes propres à 

nos jouiifances ; on eft donc obligé de refpe&er , de proté-

ger la propriété mobiliaire , pour ne pas détruire la proprié-

té perfonnel le , la propriété foncière & la fociété . 

LA propriété foncière eft établie fur la néceifité dont elle 

eft aux deux premieres p ropr ié tés , qui fans elle devien-

draient nulles : dès qu'il y auroit plus d 'hommes que de fub-

fiftances, le befoin les mettroi t dans le cas de s 'entre-égorger, 

& alors il n'exifteroit plus ni propriété mobil iaire , ni pro-

priété per fonnel le , ni fociété. 

CES TROIS fortes de propriétés font ainfi tel lement unies 

enfemble qu'on doit les regarder comme ne formant qu'un 

feul tout dont aucune partie ne peut être détachée, qu'il 

n 'en réfulte la deftru£tion des deux autres. L 'o rdre eifentiel 

à toute foc ié té eft donc de les conferver toutes trois dans 

leur entier ; il ne peut rien admettre qui puifte bleffer 

aucune de ces trois propriétés. 

M A I S , me d i r a - t -on , n'y a-t-il pas d'autres inftitutions 

fociales qui font nécejfairement partie de l 'ordre eifentiel des* 
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fociétés ? cela eft v r a i , mais elles n'y prennent plac§ que 

comme conféquences néceifaires, & non comme premiers 

principes ; c'eft au droit de propriété qu'il faut remonter pour 

t rouver la néceiïité de ces inftitutions. 

J'A I D I T , par exemple , dans le Chapitre précédent, que 

les fociétés particulières n'avoient pu fe former fans des 

conventions relatives aux devoirs & aux droits qui réful-

ten t nécejfairement de la propriété fonc iè re , & qu'elles ne 

pouvoient fubfifter que par le moyen d'une autorité tutélaire 

propre à aiTurer l 'exécution confiante de ces mêmes conven-

tions. De-là s'enfuit que ces conventions ou ces loix ( car 

c'eft le .nom qu'on doit leur donner ), ôc une autorité tuté-

laire pour les faire obferver , prennent naiifance dans la 

néceiïité phyfique de la propriété foncière : faites difparoî tre 

ce t te p rop r i é t é , il n'eft "plus befoin ni de ces l o i x , ni de 

l 'autorité tutélaire ; il n'exifte plus ni ordre focial ni véri-

table fociété. 

L ' i N s T i T u T i o N de ces loix & celle de cet te au to r i t é , 

ainfi que toutes les autres inftitutions qui réful tent néceifai-

rement de ces deux premieres , ont donc un objet ef lent iel , 

un objet déterminé par la propriété foncière el le-même, ou 

fi l 'on v e u t , par la néceiïité ab'folue dont elle eft à la fociété. 

I l eft évident que cet objet eifentiel n'eft autre chofe que 

de confolider les devoirs & les droits réfultants de cet te 

propriété ; ainfi ces deux inftitutions n 'ajoûtent rien à l 'or-

dre eifentiel ; c'eft cet ordre au contraire qui les fait ce 

qu'elles f o n t , & pour fa propre confervation. 

L ' o R D R E eifentiel à toutes les fociétés eft l 'ordre fans 

lequel aucune fociété ne pourroi t ni fe perpétuer ni rem-

plir l 'objet de fon inH:itution. La bafe fondamentale de cet 

ordre eft évidemment le droit de propriété , parce que fans 
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le droit de propriété la foc ié té , n'auroit aucune confidence, 

& ne feroit d'aucune util i té à l 'abondance des productions. 

L e s autres parties de l 'ordre eiTeijfiel ne peuvent être que des 

conféquences de ce premier principe ; il eft ainii de tou te 

impoffibilité qu'elles ne foient pas parfaitement d'accord avec 

lui pour tendre vers la plus grande multiplication poiïible 

des productions & des h o m m e s , & affurer le plus grand 

bonheur poffible à chacun de ceux qui vivent en fociété. 

C H A P I T R E V . 

De la liberté fociale ; en quoi elle confijle ; elle 
n'ejl qu'une branche du droit de propriété. Sim-
plicité de l'ordre focial par rapport à la liberté. 
Ses rapports nécejfaires avec l'ordre phyjique de 
notre conjlitution & de la réproduclion. Nécef-

Jité dont elle ejl à l'intérêt général d'une fociété. 

J ' A I D I T dans le Chapitre précédent qu'une grande abon-

dance de productions ne pouvoit avoir lieu fans une grande 

liberté. Ce t t e v é r i t é , dont je n'ai point encore donné la dé-

monft ra t ion, eft tout à la fois d'une grande importance & 

d'une grande fimplicité. N'eft- i l pas vrai qu'un droit qu'on 

n'a pas la liberté d ' exerce r , n'eft pas un droit ? Il eft donc 

impoifible de concevoir un droit de propriété fans liberté. 

LE D R O I T de propriété confidéré par rapport au p ro -

priétaire , n'eft autre chofe que le droit de jouir ; or il eft 

évident que le droit de jouir ne peut exifter fans la liberté de 

jouir. De même auiïi la liberté de jouir ne peut avoir lieu fans 
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le droit de jouir ; elle le fuppofe nécejfairement; car fans le 

d r o i t , la liberté n'auroit aucun o b j e t , à moins d'admettre 

dans un homme la liberté det jouir des droits d'un autre hom-

me. Mais cet te idée renfermeroit une contradi&ion bien 

évidente ; elle fuppoferoit dans le fécond des droits qu'il 

n'auroit p o i n t , puifqu'il ne pourroit les exercer ; ils appar-

t iendraient au contraire à celui qui auroit la liberté d'en 

jouir. 

PAR la raifon que le droit de jouir & la liberté de jouir 

ne peuvent exifter l 'un fans l ' au t r e , on doit les regarder 

comme ne formant qu'une feule & même prérogative qui 

change de n o m , felon la façon dé l 'envifager. Ainfi on ne 

peut bleifer la liberté fans altérer le droit de propriété , & 

on ne peut altérer le droit de p rop r i é t é , fans bleifer la 

l iberté. 

IL EST fenfible que par le terme de liberté i l ne faut 

point entendre cet te liberté métaphyfique qui ne confifte que 

dans la faculté de former des volontés ; c'eft la facu l té , la 

l iberté de les exécuter dont il s'agit ici ; car fans la fécondé , 

la premiere eft abfolument inutile. 

U N H o M M E conferve jufques dans les fers la liberté mé-

taphyfique de déf i re r , de vouloir ; mais il n'a pas alors la 

l iberté phyficjue de l 'exécution. Je donne à cet te fécondé li-

ber té le nom de phyfique, parce qu'elle ne fe réalife que dans 

les a£tes phyfiques qu'elle a pour objet . Or il eft évident que 

celle-ci eft la feule qui puiife intéreifer la fociété ; car dans 

la fociété tout eft phyfique ; auffi eft-ce fur l 'ordre phyfi-

que que l 'ordre focial eft eifentiellement & nécejfairement 

établi. 

• T E L L E eft l 'idée qu'on doit fe former de la liberté fo-

c ia le , de cette l iberté qui eft tellement inféparable du droit 

de proprié té 
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de proprié té qu'elle fe confond avec l u i , ôc qu'il ne peut 

exifter fans e l l e , comme elle ne peut exifter fans lui. En 

effet qu'on dépouille un homme de tous droits de pro-

pr ié té , je défie qu'on t rouve en lui veftiges de liberté : d 'un 

autre c ô t é , fuppofezquelqu 'un qui foit privé de tou te e fpece 

de l iberté , je défie qu 'on puiife dire qu'il lui refte dans le 

fait & réel lement aucun droit de propriété . 

C'E S T DONC à jufte t i t re que j'ai dit que fans la l iber té 

fociale on ne pouvoi t fe p romet t re une grande abondance de 

productions. L ' h o m m e ne fe met en a£tion qu'autant qu'il 

eft aiguillonné par le defir de jouir ; or le defir de jouir ne 

peut agir fur nous , qu'autant qu'il n'eft point féparé de la 

l iber té de jouir . Fai tes maintenant l 'application de ces vé-

ri tés aux opérations qui font néceffaires pour provoquer une 

grande abondance de produir ions : il eft certain que cet te 

grande abondance ne peu t s 'obtenir que par de grandes 

dépenfes & de grands t ravaux. Mais qui eft-ce qui peut por-

te r les hommes à faire ces t ravaux & ces d é p e n f e s , fi ce 

n'eft le defir de jouir ? & que peut fur eux le defir de j o u i r , 

s'ils font privés de la l iber té de jouir ? 

NE CHERCHONS point dans les hommes des êtres qui ne 

foient point des hommes : la nature , comme je l'ai déjà dit , 

a voulu qu'ils ne connuffent que deux m o b i l e s , l 'appéti t des 

plaifirs ôcl 'averfion de la douleur : il eft donc dans fes vues 

qu'ils ne foient pas privés de la l iberté de jouir ; car fans cet te 

l iber té le premier de ces deux refforts perd tou te fa f o r c e , i l 

devient abfolument nul. Defir de jouir & liberté de jouir , 

voilà tame du mouvement focial ; voilà le germe fécond de 

l ' abondance , parce que cet enfemble précieux eft le principe 

de tous les efforts que les hommes font pour fe la procurer . 

E 
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LA L I B E R T É fociale peut être définie une indépendance 

des volontés étrangères qui nous permet de faire valoir le plus qu'il 

nous ejl pojfible nos droits de propriété, & d'en retirer toutes les 

jouijfances qui peuvent en réfulter fans préjudicier aux droits de 

propriété des autres hommes. Cet te définition nous fait connoî-

tre combien eft fimple l 'ordre eifentiel des fociétés : nous ne 

fommes plus embarraifés pour déterminer la port ion de li-

berté dont chaque homme doit jouir ; la mefure de cette por-

t ion eft toujours évidente ; elle nous eft naturellement don-

née par le droit de propriété : telle eft /'étendue du droit de pro-

priété, telle ejl auffi l'étendue de la liberté. 

L E S PRÉJUGÉS dans lefquels les hommes ont viei l l i , ne 

manqueront pas de s'élever contre ce que je dis pour prouver 

la néceifité phyfique dont il eft que les hommes jouiifent en 

focié té de la plus grande liberté poifible. Mais quels que foient 

les fophifmes qu'ils ayent à m'obje&er , je peux y répondre 

par avance en établiifant ici deux vérités : la premiere eft que 

de la l iberté il ne peut réfulter que du bien ; la fécondé que 

de la diminution de la liberté il ne peut réfulter que du mal. 

L'APPÉTIT des plaifirs ne ceife de nous porter vers le plus 

grand nombre poifible dfe jouiifances. Mais ce plus grand nom-

bre poifible n'eft point une mefure connue : quelle que foit la 

fomme de nos jouiifances, nous cherchons toujours à les varier 

& les augmenter encore. Ce t t e tendance naturelle nous me t 

dans le cas d'avoir befoin des autres hommes ; car ce n'eft 

que par leurs fecours que nous pouvons parvenir à ce t te 

augmentation de jouiifances que nous* déiirons. Mais pour 

obtenir ces fecours il faut en donner la valeur ; il faut avoir 

les moyens d'offrir jouiifances pour jouiifances : ainiï nous 

ne pouvons jamais nous propofer de jouir feuls & féparé-
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ment des autres ; il faut néceifairement qu'ils foient aifociés 

à l 'accroiifement de nos jouiifances ou que nous renon-

cions à cet accroiifement. 

LA FAÇON dont nous fommes organifés nous mont re 

donc que dans le fyftême de la nature chaque homme tend 

perpétuellement vers fon meilleur état pof f ib le , & qu'en 

cela même il travaille ôc concourt néceffairement à former le 

meilleur état poilible du corps entier de la fociété. Or il 

eft évident qu'il ne peut conferver cet te dire&ion fi pré-

cieufe à l 'humani té , qu'autant qu'il jouit de la plus grande li-

ber té ; ainfi la liberté d'un feul eft avantageufe à tous ; on 

ne peut l'en dépouiller, fans lui occafionner des privations qui 

de proche en p r o c h e , v i e n n e n t , comme un mal contagieux, 

affe&er tous les autres membres de la fociété. 

ON S'EST imaginé cependant que l ' intérêt général de-

mandoit qu'on mît des bornes fa£tices à la l iberté ; qu'on 

ne permît pas aux hommes de met t re à profi t toutes les 

jouiifances que leur droit de propriété pouvoit leur procu-

rer. Ce t te idée eft d'autant plus mal combinée , qu'elle met 

en oppofition l ' intérêt général avec les intérêts particuliers. 

Et qu'eft-ce donc que l ' intérêt général d 'un c o r p s , f i ce 

n'eft ce qui convient le mieux aux divers intérêts particu-

liers des membres qui le compofent ? comment peut-il fe 

faire qu'un corps gagne quand fes membres perdent ? Ma i s , 

me dira-t-on peut-être , la valeur des bénéfices que les uns 

procurent à la fociété par ce m o y e n , ne peuvent-ils pas fur-

pafler la valeur des pertes que les autres éprouvent ? N o n , 

cela eft impoflible ; c a r , comme on le verra dans la fui te de 

. cet ouvrage , ces prétendus bénéfices pour la fociété font 

imaginaires, & les pertes très-réelles ; pertes même d'autant 

plus confidérables , qu'elles fe multiplient par leurs contre-

E ij 
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coups , qui fe font fentir jufques dans les parties qu'on a cru 

favorifer. Te l s feront toujours & nécejjairement les effets 

cruels de tou t fyitême q u i , en bleffant le droit de propriété, 

attaquera l 'effence de la fociété. 

VOULEZ-VOUS qu'une fociété parvienne à fon plus haut 

dégré poflible de richeffe , de populat ion, & conféquem-

ment de puiffance ? Confiez fes intérêts à la liberté ; faites que 

celle-ci foi t générale ; au moyen de cet te l i b e r t é , qui eft 

le véritable élément de l 'induftrie , le defir de jouir irri té 

par la concurrence , éclairé par l 'expérience & l'exemple , 

vous eft garant que chacun agira toujours pour fon plus 

grand avantage poflible , & par conféquent concourra de 

tou t fon pouvoir au plus grand accroiffement poflible de 

ce t te fomme d'intérêts particuliers dont la réunion forme 

ce qu'on peut appeller l ' intérêt général du corps foc i a l , 

ou l ' in térêt commun du chef & de chacun des membres dont 

ce corps eft çompofé. 
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C H A P I T R E V I . 

EJfence , origine & caracleres de l'ordre focial ; il 
ejl une branche de l'ordre naturel qui ejl phyfi-
que ; il ejl exclujif de l'arbitraire. L'ordre naturel 
& ejfentiel de la Société ejl Jimple , évident & 
immuable ; il conjlitue le meilleur état pojfible 
de la fociété, celui de chacun de fes membres en 
particulier , mais fingulierement du Souverain 
& de la fouveraineté ; il renferme ainji en lui-
même les moyens de fa confervation. 

PROPRIÉTÉ, & par conféquent fureté & liberté de jouir, 

voilà donc ce qui conftitue l 'eifence de l 'ordre naturel ôt 

eifentiel de la fociété. C e t ordre n'eft qu'une branche de 

l 'ordre phyi ique; & par cet te r a i fon , fes principaux carac-

tères font de n'avoir rien d'arbitraire ; d'être au contraire 

f imple , év iden t , immuable , le plus avantageux poifible au 

corps entier d'une f o c i é t é , & à chacun de fes membres 

en particulier. 

IL NE FAUT pas confondre l 'ordre furnaturel avec l'or-

dre naturel : le premier eft l 'ordre des volontés de Dieu , 

connues par la révélation , & il n'eft fenfible qu'à ceux 

auxquels il a bien voulu le manifefter. Le fécond au contraire 

fe fait connoître à tous les hommes par le fecours des feules 

lumieres de la raifon. L 'autor i té de cet ordre eft dans fon 

év idence , & dans la force irréfiftible avec laquelle l'évi-

dence domine & aifujétit nos volontés. 
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L'ORDRE naturel eft l'accord, parfait des moyens phyfiques 

dont la nature a fait choix pour produire nécessairement les effets 

phyfiques quelle attend de leurs concours. J 'appelle ces moyens , 

des moyens phyfiques, parce que tout eft phyfique dans la 

nature ; ainfi l 'ordre na ture l , dont l 'ordre focial fait p a r t i e , 

n'eft , ôc ne peut être autre chofe que l 'ordre phyfique. 

Si QUELQU'UN faifoit difficulté de reconnoître l 'ordre 

naturel & eifentiel de la fociété pour une branche de l 'ordre 

phyfique , je le regarderois comme un aveugle volontaire , 

& je me garderois bien d'entreprendre de le guérir . En 

e f f e t , c'eft fermer les yeux à la lumiere que de ne pas voir 

que l ' inftitution de la fociété eft le réfultat d'une néceffité 

phyfique ; qu'elle fe forme par un concours de caufes phy-

fiques ; qu'elle eft compofée d'êtres phyfiques ; qu'elle agit 

ôc fe maintient par des moyens phyfiques ; que les objets de 

fon établiffement font phyfiques ; que les effets qui lui font 

propres font phyfiques ; qu'ainfi fon ordre primitif ôc eifen-

t iel eft phyfique ; car ce n'eft que par les loix de l 'ordre phy-

fique , que des caufes ou des moyens phyfiques peuvent 

être liés à leurs effets phyfiques. 

CETTE VÉRITÉ une fois reconnue , il en réful te évidem-

ment que l 'ordre focial n'a rien d'arbitraire ; qu'il n'eft point 

l 'ouvrage des hommes ; qu'il eft au contraire inftitué par 

l 'Auteur même de la nature , comme toutes les autres bran-

ches de l 'ordre phyf ique , qui dans toutes fes parties eft ab-

folument 6c toujours indépendant de nos volontés ; par confé-

quent que les loix immuables de cet ordre phyfique doi-

vent être regardées comme é t a n t , par rapport à nous , la 

raifon primitive & effentielle de toute légiflation pofitive ÔC 

de toutes les inftitutions faciales. 

LA SIMPLICITÉ ôc l 'évidence de cet ordre focial font 
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manifeftes pour quiconque veut y faire la plus légere atten-

tion : n'eft-il pas manifeftement évident qu'il nous eft phy-

fiquement impoifible de vivre fans fubfiftances ? N'eft-il pas 

manifeftement évident que les hommes fe multipliant fui-

vant le cours naturel de l 'ordre phyiique , dans les climats 

qui leur font propres , il eft phyfiquement impoifible qu'ils 

ne manquent pas de fubfif tances, s'ils ne les multiplient par 

la culture ? N'eft-il pas ainfi manifeftement évident que tou -

tes les inftitutions fociales requifes pour que la culture 

puiife. s'établir , deviennent d'une néceiï i té phyfique par 

conféquent que la propriété fonc iè re , qui donne le droit de 

cu l t ive r , eft d 'une néceifité phyfique ; que la propriété mo-

bi l ia i re , qui afiure la jouiifance de la récolte , eft d'une né-

ceifité phyfique ; que la propriété perfonnelle , fans la-

quelle les deux autres feraient nulles , eft d'une néceiïité 

phyfique ; que les travaux & les avances, fans lefquels les 

terres rel ieraient incultes , f o n t d'une néceifité phyfique ; 

que la l iberté de jouir, fans laquelle ces travaux & ces avan-

ces n'auroient pas lieu , eft d 'une néceifité phyfique ; que la 

fûre té confiante, fans laquelle le droit de propriété n'aurait 

aucune conf i f tence , eft: d 'une néceiïité phyfique ; que les 

inftitutions fociales , fans lefquelles il n'y auroit ni fûreté ni 

l iberté de j o u i r , font d'une néceifité phyfique , d 'une nécef-

fité relative à l 'ordre phyfique de la multiplication dès fub-

fiftances , & généralement de tous les effets phyfiques q u i , 

par le moyen de cet te multiplication , doivent naturelle-

ment réfulter de la fociété. 

O N J P E U T donc dire avec v é r i t é , qu'il n'eft rien de 

plus fimple, ni de plus évident que les principes fondamen-

taux & invariables de l 'ordre naturel & eflentiel des fociétés : 

pour les connoître dans leur fource naturelle , dans leur 
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ei fence , 6c même dans les conféquences pratiques qui en 

r é fu l t en t , il ne faut que connoître l 'ordre phyfique : dès que 

ce t ordre eft devenu év ident , ces mêmes principes & leurs 

conféquences pratiques deviennent évidents pareillement. 

Aucune puiifance humaine ne s'avifera jamais de faire des 

loix pofitives pour ordonner de femer dans la faifon pro-

pre à la r é c o l t e , & de récolter dans la faifon propre à 

ièmer . 

IL EN SERA de même de toutes les autres parties 

de l 'ordre phyfique : fi tôt qu'elles feront évidentes , leur 

évidence déterminera nécejfairement & invariablement l 'or-

dre focial que les loix pofitives doivent a d o p t e r , pour ne 

pas préjudicier à la nation & encore plus au Souverain ; je 

dis que cet te évidence deviendra née effacement légifla-

t r i c e , parce qu'alors on fera convaincu que cet ordre conf-

t i tue le meilleur état poflible de tous ceux qui lui font affu-

jétis ; que c'eft de lui feul enfin qu'on doit attendre tout ce 

qui peut être un objet d'ambition pour les Souverains & 

pour leurs fujets . 

J'AI DÉJÀ dit qu'en général le plus grand bonheur pofli-

ble pour le corps focial confiftoit dans la plus grande abon-

dance poflible d'objets propres à nos jouijjances , & dans la plus 

grande liberté poflible et en profiter. J 'ai fait voir que cet te 

grande abondance de jouiifances étoit un effet néceffaire 

de l 'établiffement du droit de p r o p r i é t é , & que ce n'étoit 

que dans cet établiffement qu'il falloit la chercher : or il eft 

évident que ce qui procure au corps focial fon meilleur état 

poif ible, procure auili le même avantage à chacun de fes 

membres en par t icul ier , puifque chacun d'eux eft appellé 

par l 'ordre m ê m e , à partager dans cet te fomme de bonheur 

qui leur appartient en commun. 

POUR, 
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P O U R prouver cet te derniere propof i t ion , i l fuffit de 

faire obferver qu'une grande abondance de produirions ne 

peut acquérir une grande util i té, que par le moyen de l'induf-

t r i e , & qu'il eft néceifaire à une f o c i é t é , d'avoir une claife 

induftrieufe qui prê te fes fecours à la claife cultivatrice", 

& qui achete ainfi le droit de participer à l 'abondance des 

récoltes. Il eft donc évident que les productions ne peu-

vent fe multiplier pour ceux qui en font les premiers p ro -

priétaires , qu'elles ne fe multiplient en même-temps pour 

tous les aut^ps hommes qui travaillent à leur procurer les 

moyens de v a r i e r ^ d 'augmenter leurs jouiifances ; qu'ainii 

l 'aifance & le bonheur de ceux-ci s'accroît en raifon de l'ai-

fance & du bonheur de ceux-là. Il eft évident enfin que la 

r icheffe des récoltes annuelles eft la mefure de la popula-

t ion , & de tou t ce qui conftitue la force politique d'une fo-

ci été ; par conféquent que laccroifTement de fes richeffes à 

leur plus haut dégré pof l ib le , eft ce q u i , dans l 'ordre po-

litique, établit fon meilleur état poif ib le , c'eft-à-dire, fa plus 

grande pui i fance , & fa plus grande fure té poifibles. 

M A I S un article bien important à r emarquer , c'eft que 

le même ordre qui forme le meilleur état poifible de la fo-

ciété prife individuellement, & de chaque citoyen en parti-

culier , eft bien plus avantageux encore au Souverain , à ce 

chef dans les mains duquel l 'autorité tutélaire eft dépofée 

avec tous les droits qui s'y t rouvent néceffairement attachés. 

P remiè remen t , en fa qualité de Souverain, i l e f t , comme je 

le démontrerai dans un autre m o m e n t , Copropriétaire du pro-

duit net des terres de fa domination : fous ce point de vue 

on peut le confidérer comme étant, dans fon Royaume, le plus 

grand Propriétaire foncier ; comme prenant la plus grande 

part dans l 'abondance des productions ; comme ayant ainfi le 

F 
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plus grand intérêt perfonnel à la confervation de l 'ordre qui 

eft la fource de cet te abondance. 

EN fécond l i e u , cet intérêt commun du Souverain comme 

Copropriétaire, s 'accroît encore en lui comme Souverain, attendu 

que c'eft à fa fouveraineté que ce droit de Copropriétaire eft 

attaché ; ôc que la puiifance nationale lui eft bien plus nécef-

faire pour la confervation de fa fouvera ineté , qu'elle ne l 'eft 

à chacun de fes fujets pour la confervation de leurs propriétés 

particulières. 

U N E troifieme ôc derniere confidération, qi^e la fécondé 

femble naturellement amener , c'eft qu 'un^nat ion gouvernée 

par l 'ordre naturel ôc elfentiel de la f o c i é t é , en a nécejjaire-

ment une connoiifance év iden te , ôc par conféquent voi t 

évidemment qu'elle jouit de fon meilleur état poffible. Or i l 

ne fe peut pas que ce coup d'oeil ne réunifie toutes les vo -

lontés ôc toutes les forces de la nation au foutien de ce même 

ordre, ôc conféquemment pour défendre ôc perpétuer la fou-

veraineté dans la main du chef qui n 'employe fon autori té 

que pour le maintenir. Il eft certain qu'une obéifTance con-

trainte & fervile ne reffemble point à celle qui eft di£tée par 

l 'amour ôc par un grand intérêt qu'on trouve à obéir : la pre-

miere n'accorde que ce qu'elle ne peut refufer ; la fécondé 

vole au-devant du commandement, ôc fes efforts vont toujours 

beaucoup au-delà de ce qu'on croyoit pouvoir exiger d'elle. 

D A N S un gouvernement conforme à l 'ordre naturel ôc 

eifentiel des foc ié tés , tous les intérêts ôc toutes les forces 

de la nation viennent fe réunir dans le fouvera in , comme 

dans leur centre commun ; celles-ci lui font tellement pro-

pres ôc perfonnelles, que fa volonté feule fuffit pour les met-

t re en action ; on peut dire ainfi que fa force eft dans fa vo-

lonté. Mais dans un gouvernement factice ôc contraire à cet 
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ordre effentiel , l 'autorité du Souverain par oit être une auto-

ri té é t rangère , parce que le Souverain lui-même paroît être 

étranger : il ne peut commander, qu'autant qu'il e f tarmé d'une 

force factice autre que celle de la nation , attendu que c'eft 

moins à lui qu'à cet te force emprun tée , que la nation obéit . 

P O U R faire comprendre la différence énorme qui fe trou-

ve entre ces deux maniérés de g o u v e r n e r , il fuffit de faire 

obferver que dans l 'ordre pol i t ique , c'eft toujours la partie 

la plus foible qui gouverne la partie la plus f o r t e , & que 

la force de celui qui commande , ne confifte réellement que 

dans les forces réunies de ceux qui lui obéiffent. Mais cet te 

réunion de leurs forces fuppofe toujours & nécejfairement la 

réunion de leurs volontés ; réunion qui ne peut avoir lieu , 

ou du moins être conf iante , qû'autant que chacun eft inti-

mement convaincu que fon obéiffance eft néceffaire pour lui 

aifurer la jouiffance de fon meilleur état poflxble. 

A I N S I dans un gouvernement inftitué fuivant les loix de 

l 'ordre, les richeffes & les forces de la nation fe t rouvent être 

dans leur plus haut dégré poifible , & naturellement elles 

font toutes dans la main du Souverain ; fa puiffance eft à lui ; 

elle réfide en lui ; au lieu que dans un gouvernement d'un 

genre d i f f é ren t , les forces de la nation font moins à la dif-

pofit ion du Souverain , qu'aux ordres de ceux qui lui louent 

leur min i f te re , & lui vendent ainfi les moyens de fe faire 

obéir pa r la nation : alors fa puiffance préca i re , incertaine & 

chancelante n'eft au fonds qu'une véritable dépendance : il eft 

lui-même dans des fers qu'il n 'oferoi t entreprendre de brifer. 

D'APRÈS ce parallele, il eft aifé de juger combien le Sou-

verain en particulier eft intéreffé à la confervation de l 'ordre 

naturel & effentiel de la fociété. C e t ordre qui conftitue le 

meilleur état poiTible du corps f o c i a l , le meilleur état pof-
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fible de chacun de fes membres , le meilleur état poffible 

de la fouvera ine té , le meilleur état poflible du Souverain , 

fous quelques rapports qu'on l ' envi fage , renferme donc en 

lui-même le principe de fa durée : il fuffit qu'il foit cortnu 

pour qu'il s'établiife , & qu'il foit établi pour qu'il fe per-

pétue : tous les in térêts , par conféquent toutes les forces qui 

fe réuniifent en fa f aveu r , répondent à jamais de fa confer-

vation ; &. à ce trait nous devons reconnoître encore l 'ordre 

focial comme étant une branche de l 'ordre naturel & uni-

verfel ; car le propre de l 'ordre eft de fe perpétuer de lui-

même , par la fageffe & la puiifance d'un enchaînement qui 

aifujétit les caufes à produire toujours les mêmes effets , & 

les effets à devenir caufes à leur tour . 

C H A P I T R E VIL 

Suite du Chapitre précédent : expojition fommaire 
de la théorie de l'ordre. Simplicité & évidence 
non-feulement de fes principes, mais encore de 
leurs conféquences. La connoijfance des premiers 
principes de l'ordre nous fujjit pour que toute 
pratique qui contredit une feule de fes conféquen-
ces y foit pour nous un défordre évident. 

P O U R mieux cara&érifer encore la f implici té & l 'éviden-

ce de l 'ordre effentiel des fociétés , je crois devoir raffembler 

ici fous un même point de vue les premiers principes de cet 

ordre, & les conféquences qui en réiùltent nécejfairernent, fans 

cependant me laiffer entraîner dans le détail de toutes les 
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pratiques , de toutes les inftitutions fociales dont ces mêmes 

conféquences é tabl i rent la néceilité. L 'expofé de cet te t héo -

rie de l 'ordre eflentiel achèvera de prouver qu'il n'a rien 

de myftérieux , rien qui ne foit à la por tée de tout h o m m e 

qui voudra le méditer avec quelque at tention. 

EN EFFET qui font Ceux qui ne fentent ni ne compren-

nent qu'ils font nés avec le devoir & le droit de pourvoir 

à leur confervation ? que la propriété perfonnelle eft un 

droi t naturel en eux , un droit qui eft nécejfairement donné 

à tout ce qui r e fp i r e , un droit qui eft eifentiel à leur exif-

tence , & dont ils ne peuvent être dépouillés fans in juf t ice , 

parce qu'il eft abfolu , comme le devoir même fur lequel 

i l eft établi. Q u i font ceux qui ne fentent ni ne comprennent , 

que fi ce droit les met dans un état de guerre néceifaire avec 

les b r u t e s , c'eft parce qu'entre l 'efpece humaine & les bru-

tes aucun traité ne peut avoir lieu ? mais qu'il n 'en eft pas 

ainfi des hommes entre eux ; qu' i l leur importe à tous de 

ne point fe rendre ennemis les uns des autres en violant un 

droit qui leur eft à tous également acquis ; que cet in térê t 

naturel & commun leur impofe une obligation naturelle & 

commune de refpe&er réciproquement dans les êtres de leur 

efpece ce premier droit de propriété ; que par la force de c e t 

intérêt c o m m u n , il fubfifte naturellement entre les hommes-

une for te de fociété univerfelle & tac i te , dont toutes les loix 

dérivent de la propriété perfonnel le , & dont l 'objet eft que 

chacun jouiife l ibrement de cet te propriété . 

V O I L A donc déjà le premier principe de l 'ordre fociai 

dont la connoiifance évidente n'exige de nous aucun ef for t 

de raifon : la propriété perfonnelle eft d'une juftice & d'une 

néceffité qui fe rendent fenfibles pour tous les hommes ; 

or il eft certain que dès qu'ils t iennent ce premier principe 
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de l ' o r d r e , il leur eft facile de faifir le fécond ; de fentir ôc 

de comprendre la juftice & la néceilité de la propriété mo-

bi l ia i re , qui n'eft qu'un acceifoire de la perfonnelle ; que 

de-là, ils arrivent naturellement à fentir & comprendre la 

juftice & la néceilité de la propriété fonc iè re , qui prend 

naiifance dans les deux premieres propriétés ; qu'enfin ils ont 

tou t ce qu'il leur faut pour fentir & comprendre la juftice & 

la néceilité de la l iberté fociale , de cet te liberté de j o u i r , 

fans laquelle on voit s'évanouir tous droits de p ropr i é t é , & 

par conféquent toute fociété. Certainement vous n'en trou-

verez pas un qui ne conçoive très-bien qu'il ne doit point 

avoir la l iberté de jouir des droits des autres ; que dans cha-

que homme le droit de jouir & la l iberté de jouir font infé-

parables ; & qu'ainfi la propriété eft la mefure de la l ibe r t é , 

comme la l iberté eft la mefure de la propriété. 

D E CES premiers principes paifons aux conféquences ; nous 

y trouverons la même fimplicité, la même évidence. Si- tôt 

qu 'on a compris la néceilité de la proprié té fonc iè re , on eft 

forcé naturellement de convenir que cet te propriété doit né-

cejjairêment donner celle des récoltes ; qu'il eft d'une nécef-

f i té abfolue que la fu re té fociale de cet te double propriété 

foi t folidement inftituée ; en conféquence , que les forces de 

la fociété fe réuniifent pour l 'établir. 

QU ' I L eft d'une néceilité abfolue que la fu re t é des récoltes 

fo i t payée à ceux qui la procurent ; & que le devoir de les 

protéger aifure aux prote&eurs le droit de les partager entre 

e u x , les cultivateurs & les propriétaires fonciers. 

Q U ' I L eft d'une néceilité abfolue qu'il foi t inftitué des loix 

tant par rapport à la maniéré d'établir la fure té des récoltes , 

que pour régler le partage qui doit en être fait entre ceux 

qui les font naître par leurs dépenfes , & les autres hommes 
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fans le fecours defquels ces dépenfes ne feroient point faites , 

faute de iureté pour leurs produits. 

Q u ' i L eit d'une néceilité abfolue que ce partage foit réglé 

de façon que les produits engagent à faire les dépenfes né-

ceifaires pour les faire renaître ; conféquemment que les 

hommes ne voyent rien de mieux pour leurs intérêts particu-

liers, que de s'occuper du défr ichement & de la culture des 

t e r r e s , ainfi que des moyens de les fertil ifer. 

QU ' IL eft d'une néceifité abfolue que les proport ions qui 

doivent être obfervées dans ce partage, foient i lables& per -

manentes , afin que d'un côté le prix de la fûreté des récoltes 

foit toujours payé par les propriétaires, & que d'un autre cô té 

les autres hommes ne détruifent pas la propriété fonc iè re , 

& ne tariifent pas ainfi la fource primitive des r éco l t e s , en 

empiétant arbitrairement fur les droits de cet te propriété . 

Q u ' i L eft d'une néceilité abfolue que les droits de pro-

priété ayent des bornes connues , qui ne permet tent à qui 

que ce foit d 'étendre arbitrairement les fiens aux dépens de 

ceux des autres ; car cet état feroit un état de guerre def-

tru&if de la f o c i é t é , parce qu'il le feroit de la propriété . 

Q u ' i L eft d'une néceifité abfolue que la l iberté de jouir 

ne foi t ainfi l imitée dans chaque homme , que par le droi t 

de propriété & la l iberté des autres hommes ; & qu'à cet 

égard il ne foit pas poifible à l 'arbitraire de jamais s'intro-

duire dans les prétentions. 

Q u ' i L eft d 'une néceilité abfolue que des loix pofitives 

conf ta tent les devoirs ôc les droits réciproques des hommes , 

& les confolident d'une telle maniéré, que la propriété & la 

liberté ne puiifent jamais être bleffées impunément. . 

Q u ' i L eft d'une néceifité abfolue que ces loix n'ayent elles-

mêmes rien d'arbitraire, & ne foient évidemment que l 'expref-
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iion de la juftice par effence , afin que cet te évidence ren-

de publique la néceflité de la fourmilion à ces lo ix , & qu'elles 

ne foient pas elles-mêmes coupables des défordres qu'elles 

fe propoferoient de prévenir. 

Q u'I L eft d'une néceflité abfolue que ces loix foient im-

muables } parce que la juftice par effence eft immuable ; 

qu'elles foient encore fi fimples & fi claires dans leur énon-

c ia t ion , que l 'arbitraire ne puifle fe gliffer dans la maniéré 

de les interpréter ou d'en faire l 'application. 

Q u'I L eft d'une néceflité abfolue que la plénitude de l'au-

tor i té foit tellement acquife à ces loix, que dans aucun temps 

leur obfervation ne puifle dépendre d'aucune volonté arbi-

traire , fans quoi elles cefleroient d 'être des loix ; les devoirs 

cefleroient d 'être des devoirs, les droits d 'être des droits, & 

la fociété d 'être une fociété. 

Q u'I L eft d'une néceflité abfolue qu'elles âyent pour or-

gane, des Magiftrats, qui n'ayant d'autre autorité que celle des 

loix , ne puiflent avoir d'autres volontés , & qui foient ainfi 

toujours dans l 'impoflibilité de parler autrement que les loix. 

QU' IL eft d'une néceflité abfolue que ces Magiftrats ne 

pui f len t , fous aucun prétexte , trahir leur miniftere , & s'é-

carter de la fidélité inviolable que , par é t a t , ils doivent aux 

l o i x , & d'une façon plus particulière encore que tous les 

autres fujets des loix. 

Q u ' i L eft d'une néceflité abfolue que pour le maintien de 

l 'autorité des loix, elles foient armées d'une force coërc i t ive , 

& qu'à cet effet il exifte une puiffance tutélaire & protectrice, 

dont la f o r c e , toujours fupé r i eu re , foit le garant de l 'obfer-

vation invariable des loix. 

Q u'I L eft d'une néceflité abfolue que cet te force fupé-

rieure foit unique dans fon e fpece , par la raifon que la fupé-

riorité 
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riorité qui lui eit effent ie l le , eft abfolument exclufive de 

tou te égalité. 

Q u'I L eft d'une néceillté abfolue que cet te fupériorité de 

force foit établie fur un fondement inébranlable ; par confé-

quent que le principe conftitutif de cet te force foit de nature 

à ne jamais permettre qu'elle puifle fe décompofer ; qu'ainiî 

ce principe ne peut rien admettre qui ne foit évident; tout 

ce qui ne l'eft p a s , étant nécejfairement fu je t à changer , par-

ce qu'il eft nécejjairement arbitraire. 

^ U'IL eft enfin d'une néceillté abfolue que cet te puiflance 

tutélaire •& protectrice des loix ne puifle jamais devenir def-

t ru f t ive des loix ; qu'ainfi il faut que tout foit difpofé pour 

que fes plus grands intérêts foient tou jours & évidemment 

inféparables de l 'obfervation des l o i x , & que la force irré-

fiftible de cet te évidence la t ienne dans l 'heureufe impoilibi-

li té d'avoir d'autres volontés que celles des loix. 

JE ne porterai pas plus loin quant à préfent les confé-

quences qui réful tent iuccefïivement de la propriété perfon-

nelle ; celles qui viennent de s'offrir naturellement à n o u s , & 

qui font fufceptibles d 'être failles par tous ceux auxquels on 

les p r é f en t e r a , forment ce que nous pouvons nommer la 

théor ie de l 'ordre eifentiel des fociétés , & font une preuve 

bien convaincante que cet ordre eft fimple & évident. Cet te 

théorie a deux grands avantages : le premier eft qu'elle eft 

fuffifante pour nous faire connoître toutes les inftitutions fo-

ciales qui conviennent à ce même ordre eifentiel ; le fécond 

eft que ces conféquences font tel lement enchaînées les unes 

aux au t r e s , & tel lement liées aux premiers principes de l 'or-

dre , qu'on ne peut1, dans la pratique, contrarier aucune d 'en-

t re e l les , que le défordre ne foi t aufli-tôt évident pour tous 

ceux qui connoiifent feulement ces premiers principes. En 

G 
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effet quel que foit l'abus qui bleffe une feule de ces confé-

quences , il eft impoiTible qu'il ne faffe violence au droit de 

propriété & à.la liberté ; or il eft impoiTible aulïi que ce dé-

fordre puiffe avoir l i eu , fans qu'il foit évident aux yeux de 

quiconque fait que la propriété & la liberté font le fonde-

ment de l 'ordre effentiel des fociétés. 

C H A P I T R E V I I I . 

Des moyens néceffaires pour établir l'ordre & le per-
pétuer ; ils font tous renfermés dans une connoif-
fance fujjîfante de l'ordre. L'évidence ejl le pre-
mier caraãere de cette connoijfance, & fa publicité 
ejl le fécond. Nécejfité de l'injlruâion publique , 
des livres doãrinaux dans ce genre , & de la plus 
grande liberté pojfible dans l'examen & la contra-
diction. 

IL EST SENSIBLE que l 'ordre naturel & effentiel des fociétés 

ne peut s'établir s'il n'ell fuffifamment connu ; mais auffi par 

la raifon qu'il conflitue notre meilleur état poflible, il eft 

fenfible encore que fi tôt qu'il eft connu , fon établiffement 

doit être l 'objet commun de l 'ambition des hommes ; qu'il 

s 'établit alors nécessairement, & qu'une fois qu'il eft établi , 

il doit nécessairement fe perpétuer. Je dis qu'il s'établit & fe 

perpétue nécessairement, parce que l 'appétit des plaii irs, ce 

mobile fi puiffant qui eft en nous , tend naturellement & tou-

jours vers la plus grande augmentation poflible de jouiflan-

c e s , & que le propre du âefir de jouir ejl de faifir les moyens de 
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jouir. Les hommes ne peuvent donc connoître leur meilleur 

état poiïible , que toutes les volontés ôç toutes les forces ne 

fe réuniifent pour fe le procurer ôc fe l'aifurer. Ainii ne 

croyez pas que pour établir cet ordre eifent iel , il faille chan-

ger les hommes 6c dénaturer leurs paffions ; il faut au contrai-

re intéreifer leurs palTions , les aifocier à cet établiifement ; 

ôc pour y réuf l i r , il fuffit de les met t re dans le cas de voir 

évidemment que c'eft dans cet ordre feulement qu'ils peuvent 

t rouver la plus grande fomme poifible de jouiifances ôc de 

bonheur. 

M A I S l 'ordre naturel ôc eifentiel des focié tés , confidéré 

dans toutes les inftitutions fociales qui réful tent fucceffive-

ment de la néceilité abfolue de maintenir la propriété ôc la 

l ibe r té , eft un enfemble p a r f a i t , compofé de différentes par-

ties qui font toutes également néceffaires les unes aux autres; 

nous ne pouvons rien en détacher , ni rien y ajouter qu'à fon 

préjudice ôc au nôtre. Il eft donc certain qu'il ne peut être 

réputé fuffifamment connu d'une foc i é t é , qu'autant qu'il l 'eft 

dans toutes fes branches , ôc dans tous les rapports qu'elles 

ont entre elles ; qu'ainfi le premier caractere d'une connoif-

fance fuffifante de l 'ordre eft d 'être explicite & évidente ; car 

c'eft précifément dans l 'harmonie parfaite de ces rappor t s , 

dans la jufteffe des moyens qui les enchaînent ôc les fubor-

donnent les uns aux aut res , que réfide l 'évidence de l 'ordre : 

par conféquent la connoiffance de l 'ordre , ne peut être 

qu'une connoiffance évidente, parce qu'elle ne peut être 

qu'une connoiffance explicite d 'un enchaînement évident. 

De MEME que tout ce qui riejl pas vérité n'efl qu'erreur, de 

même auffi tout ce qui riejl pas évidence riejl qu'opinion ; ôc tou t 

ce qui n'eft qu'opinion eft arbitraire ôc fu je t au changement, 
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Il eft donc évident que de iimples opinions ne peuvent fuffire 

à l 'établiflement de l 'ordre naturel & eifentiel des fociétés : 

on ne peut élever un édifice folide fur un fable mouvant ; 

& il eft impoflible qu'un ordre qui ne comporte rien d'arbi-

traire , qui eft & doit être immuable , puilîe avoir pour bafe 

un principe arbi t ra i re , & d'autant plus inconftant , que quel-

que fage qu'on puiife fuppofer une opinion, dès qu'elle n'eft 

point évidente , elle n'eft jamais qu'une opinion ; une autre 

o p i n i o n , fut-elle extravagante , peut la combattre & la ren-

verfer . 

C E T T E derniere propofition indique clairement ce que 

j 'entends ici par le mot d'opinion : je n'ai nul égard à la jufteife 

ou à la fauifeté des idées qui concourent à la former ; quelle 

que foi t une c royance , une façon de pen fe r , je l'appelle opi-

nion y dès qu'elle n'eft point le produit de l 'évidence : ainfi 

l 'opinion eft ici l 'oppofé de l ' év idence , & rien de plus. 

E N T R E la cert i tude & le doute il n'y a point de mil ieu; 

& il ne peut y avoir de cert i tude fans l 'évidence : quel que 

foit l 'objet de la ce r t i t ude , fi nous n'avons nous-même une 

connoiflance évidente de cet o b j e t , i l faut du moins que nous 

ne puiifions pas douter qu'il eft évident pour ceux f u r les 

témoignages defquels nous fondons notre certi tude. Ainfi 

c'eft toujours de l 'évidence que la certi tude réful te ou média-

tement ou immédiatement : ou elle eft dans l 'évidence qui 

nous eft p r o p r e , ou elle t ient à l 'évidence qui eft dans les 

autres., 

C E T T E obfervation nous montre bien clairement que 

l 'ordre naturel & eifentiel des fociétés ne peut jamais s'établir 

parmi des hommes qui ne feroient pas parvenus à en avoir 

une connoiifance évidente ; & qu'il n 'y a qu'une connoiflance 
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évidente qui puiffe écarter le dou te , l ' incer t i tude, l 'arbitraire 

ôc l 'inconftance qu'il eft impoffible d'accorder avec l ' immu-

tabil i té de cet ordre naturel & effentiel. 

L E fécond cara£tere de la connoiffance de l 'ordre eft la 

publicité ; & cela réful te de ce que l 'o rdre , comme je viens 

de le d i r e , ne peut être folidement é t ab l i , qu'autant qu'il 

eft fuff ifamment connu. Si dans une fociété il ne fe t rouvoit 

que quelques hommes feulement qui euffent une connoiffan-

ce évidente de l ' o rd re , tant que la mult i tude refteroit dans 

des opinions contra i res , il ièroit impoffible à l 'ordre de gou-

verner ; il commanderoit en vain , il ne feroit point obéi. 

D E quelque maniéré qu'une fociété fe partage entre la 

connoiffance évidente de l 'ordre & l ' ignorance , toujours 

eft-il vrai que fi la premiere c laf fe , la claffe éc la i rée , n'eft 

pas phyi iquement la plus f o r t e , elle ne pourra dominer la fé-

cond e & l 'affujétir conftamment à Tordre ; qu'enfin l 'autorité 

de ce t te premiere claffe ne pouvant alors fe maintenir qu'en 

raifon de la ibrce phyfique qui lui eft p r o p r e , fon état fera 

perpétuel lement un état de guerre inteftine d'une par t ie 

de la nation contre une autre partie de la nation. 

PAR le mot de guerre inteftine je ne défigne pas feulement 

celle qui fe fait à main armée & à force ouverte ; mais j 'en-

tends parler encore de ces brigandages clandeftins & dégui-

fés fous des formes légales , de ces pratiques ténébreufes & 

fpoliatrices qui immolent autant de victimes que l'artifice 

peut leur en ménager ; de . tous les défordres en un mot, qui 

tendent à rendre tous les intérêts particuliers ennemis les uns 

des autres , & entretiennent ainfi parmi les membres d 'un 

même corps pol i t ique , une guerre habituelle d'intérêts con-

tradictoires , dont l 'oppofition & les efforts brifent tous les 

liens de la fociété. Ce t t e fituation eft d'autant plus affreufe , 
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qu'à l 'exception de la force fupérieure & dominante de l 'é-

vidence , il n'eft point dans la nature de force égale à celle 

de l 'opinion ; elle eft terrible dans fes écarts ; & il n'eft au-

cuns moyens par lefquels on puiife s'aifurer de la contenir 

toujours dans le devoir , dès qu'elle eft livrée à fa propre in-

conftance & à la fédu£tion. 

JE NE PRÉTENDS pas cependant qu'il faille que tous les 

membres d'une foc ié té , fans aucune excep t ion , ayent une 

connoiifance également explicite de .tous les rapports que tou-

tes les différentes branches de l 'ordre ont entre elles. Je veux 

dire feulement que l 'ordre ne peut complettement & folide-

ment s'établir, qu'autant qu'on ne néglige aucune des inftitu-

tions fociales qui font néceffaires à fa confervation ; que toutes 

ces différentes inftitutions ne peuvent ê t re adoptées que d'a-

près la connoiifance explicite qu'on a de leur enchaînement & 

de leur néceflité ; que cet te connoiifance explicite ne peut 

produire fon e f f e t , qu'autant qu'elle eft affez publique, pour 

que la maffe des volontés & des forces qu'elle r é u n i t , forme 

une force abfolument dominante dans la fociété. 

P R E N E Z garde que par le terme d'une force abfolument 

dominan te , je n'entends point caraCtérifer cet état violent 

d 'une domination établie fur la feule fupériorité de la force 

phyfique. Ce t te force dominante dont il s'agit ici a l 'avanta-

ge de n'avoir à vaincre aucune oppofition : les hommes qui 

n 'ont p o i n t , comme elle , une connoiifance explicite de 

l 'ordre confidéré dans tous fes r appor t s , n 'ont point la pré-

tention de lui réfifter & de gouverner ; il leur fuifit que dans 

les réglés qu'elle é t ab l i t , ils ne voyent rien de contradictoire 

avec les premiers principes de l 'ordre , & les droits qui en 

ïéful tent évidemment & invariablement pour chacun d'eux 

en particulier ; d'ailleurs ils ne peuvent jamais manquer de 
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fe rallier d'eux-mêmes à cette force dominante , parce qu'il 

leur eft impoifible de ne pas reconnoître la fageife ôc la né-

ceflité de fes inf t i tu t ions , dans les bons effets qu'elles p ro-

duifent nécejfairement en faveur de la propriété ôc de la l iberté. 

LA PUBLICITÉ que doit avoir la connoiffance évidente 

de l ' o rd re , nous conduit à la nécefTité de l 'inftru&ion publi-

que. Quoique la foi foit un don de Dieu , une grâce part i-

culière , & qu'elle ne puiffe être l 'ouvrage des hommes feuls, 

on n'en a pas moins regardé la prédication évangélique com-

me néceffaire à la propagation de la foi : pourquoi donc 

n'auroit-on pas la même idée de la publication de l 'ordre , 

puifque cet te publicationn'a pas befoin d'être aidée par des 

grâces ôc des lumieres furnaturelles. L 'o rd re eft inftitué pour 

tous les h o m m e s , ôc tous les hommes naiffent pour être fou-

rnis à l 'ordre ; il eft donc dans l 'ordre qu'ils foient tous appel-

lés à la connoiffance de l 'ordre ; aulîx ont-ils tous une port ion 

fuffifante de lumieres naturelles par le moyen defquelles ils 

peuvent s'élever à cet te connoiffance. 

P A R la raifon qu'il eft dans l 'ordre que tous les hommes 

connoiffent l ' o rd re , il eft dan^l 'ordre auili qu'ils apprennent 

tous à le connoître ; or ils ne peuvent y parvenir que par le 

moyen de l'inftru&ion. Perfonne n' ignore combien l 'intelli-

gence d'un homme a befoin d'être aidée par celles des autres 

hommes : tant qu'elle refte abfolument ifolée , elle eft fans 

fo rce , fans v igueur ; elle languit comme une plante privée de 

toute chaleur ôc féparée des principes de la végétation. 

J E n'entrerai point ici dans les détails des établiffemens 

néceffaires à l 'inftru&ion : je me contenterai de dire qu'ils 

font partie de la forme effentielle d'une fociété , & qu'ils ne 

peuvent être trop mult ipl iés , parce que l'inftru&ion ne peut 

être t rop publique. J 'a jouterai cependant que l ' inftru&ion 
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verbale ne fuffit pas ; qu'il faut des livres doctrinaux dans ce 

genre, & qui foient dans les mains de tout le monde. Ce fecours 

eft d'autant plus néceifaire , qu'il eft fans inconvénient ; car 

l 'erreur ne peut foutenir la préfence de l 'évidence : auffi la 

contradiction n'eft-elle pas moins avantageufe à l ' év idence , 

que funefte à l 'erreur , qui n'a rien tant à redouter que l'e-

xamen. 

CE QUE je dis ici fur la néceilité des livres que j'appelle 

doctr inaux, & iiir la liberté qui doit regner à cet é g a r d , eft 

pris dans la nature même de l 'ordre & de l 'évidence qui lui 

eft propre : ou l 'ordre eft parfaitement & évidemment c o n n u , 

ou il ne l'eft pas : au premier ca s , fon évidence & fa fimpli-

cité ne permettent pas qu'il puiife iè former des héréfies fur 

ce qui le concerne ; au fécond c a s , les hommes ne peuvent 

arriver à cet te connoiifance évidente que par le choc des 

opinions : il eft certain qu'une opinion ne peut s'établir que 

fur les ruines de toutes celles qui lui font contraires ; il eft 

certain encore que toute opinion qui n'a pas l 'évidence pour 

elle , fera contredite jufqu'à ce qu'elle foit ou détruite , ou 

évidemment reconnue pour une v é r i t é , auquel cas elle cef-

fera d'être une fimple opinion pour devenir un principe évi-

dent. Ainfi dans la recherche des vérités fufceptibles d'une 

démonftration év iden te , le combat des opinions doit nécef-

fairement conduire à l 'évidence , parce que ce n'eft que par 

l 'évidence qu'il peut être terminé. 

Si QU ELQU'UN s'avifoit d'écrire pour faire croire aux 

hommes qu'ils peuvent fe paifer de fubfiftances ; qu'ils doi-

vent faire des ouvrages fans matieres premieres ; que chan-

ger de lieu c'eft fe mul t ip l ie r , ou quelque autre fotife fem-

blab le , il feroit for t inutile que l 'autorité politique s'em-

ployât pour empêcher qu'un tel livre fît quelque fenfation 

dans 
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dans la fociété : auiî i , loin de s'en met t re en peine , fe repo-

feroit-on fur l 'évidence des vérités contraires à ces erreurs , 

perfuadé qu'elle fe fuffiroit à el le-même , & qu'elle trio m-

pheroi t fans violence de tous les efforts ridicules qu'on 

voudroi t lui oppofer. 

IL eft tel lement néceffairede laiifer au corps entier de l à 

fociété la plus grande liberté poiïïble de l 'examen & de la 

contradi&ion ; il eft tellement néceffaire d'abandonner l 'évi-

dence à fes propres forces , qu'il n'eft aucune autre force qui 

puiffe les fuppléer : une force phyfique , quelque fupérieure 

qu'elle f o i t , ne peut commander qu'aux ac t ions , & jamais 

aux opinions. Ce qui fe paffe journellement eft une preuve 

fenfible de cet te véri té : bien loin que nos forces phyfiques 

puiffent quelque chofe fur notre op in ion , c'eft au contraire 

no t re opinion qui peut tou t fur nos forces phyfiques ; c'eft 

elle q u i en difpofe & qui les met en mouvement . La force 

commune ou foc ia l e , qu'on nomme force -publique ne fe forme 

que par une réunion de plufîeurs forces phyf iques , ce qui 

fuppofe toujours & néceifairement une réunion de volontés , 

qui ne peut avoir lieu qu'après la réunion des opinions , 

quelles qu'elles foient. Ce feroit donc renverfer l 'ordre ôc pren-

dre l 'effet pour la caufe , que de vouloir donner à la force publi-

que , le pouvoir de dominer les opin ions , tandis que c'eft 

de la réunion des opinions qu'elle tient fon exiftence & fon 

pouvoir , & qu'ainii elle ne peut avoir de la confif tence, 

qu 'en raifon de celle qui fe t rouve dans les opinions même ; 

je veux dire , qu'autant qu'elles ne font point de fimples 

opinions , mais bien des principes devenus immuables parmi 

les h o m m e s , parce qu'ils leur font devenus évidents. 

H 
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C H A P I T R E IX. 

Suite du Chapitre précédent. De l'Evidence ; défini-
tion de l'Evidence ; fes caracleres e(fentiels & fes 
effets. Evidence des Arguments qui prouvent la 
nécejftté de la plus grande liberté pojfible dans 
l'examen & la difcujjion de l'Evidence. Force de 
l'Opinion : fes dangers dans un état d!ignorance, 

U E L Q U E S obfervations fur l 'évidence , fur fon carac-

tère & fes e f f e t s , ainfi que fur la force & le danger de 

l 'opinion dans un état d ' ignorance , achèveront de met t re 

dans tout fon j o u r , ce que je viens de dire fur la néceiïité 

de l'inftru£tion publique , ôc fur la liberté avec laquelle 

les idées que chacun fe forme de l 'ordre naturel & effentiel 

des f o c i é t é s , peuvent être expofées & contredites. 

L'ÉVIDENCE, dit un de nos plus célébrés M o d e r n e s , eft un 

difcernement clair & dijlinâl des fentimens que nous avons, & de 

toutes les perceptions qui en dépendent : te l eft l 'avantage qu'elle 

a fur l ' e r reur , que celui qui fe t rompe ne connoît point la 

caufe de la certi tude qui réfulte de l 'évidence , & que celui 

qui la pof fede , connoît tout à la fois & la raifon de fa certi-

tude , & celle de l 'erreur. N o n feulement fon cara&ere effen-

tiel ejl d'être à l'épreuve de tout examen, mais l 'examen même 

ne fert encore qu'à la manifefter davantage , qu'à la rendre 

plus fenfible ; qu'à lui donner une force plus fouverainement domi-

nante , au lieu qu'un examen fuffîfant détruit toute prévention » 

tout préjugé, & établit à leur place, ou l'évidence, ou du moins le 
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doute j lorfque les chofes qu'on examine furpajfent nos connoijfances. 

D I R E que l'évidence eft à l 'épreuve de tout examen , c'eit 

aifurément une vérité évidente par elle-même , & qui prouve 

que la liberté d'examiner , de contredire l 'évidence , eft 

toujours & néceiïairement fans aucun inconvénient. 

D I R E qu'un examen fuffifant détruit toute prévent ion , tout 

préjugé , c'eft encore une vérité manifeftement évidente , qui 

é t ab l i t , comme la p remiere , la necefjité de la liberté qui doit 

régner dans l 'examen & dans la contradiction; car un examen 

ne peut être fuffifant qu'autant que toutes les raifons de douter 

font épuifées. 

D I R E que l'examen ne fert qu'à donner à l'évidence une force 

plus fouverainement dominante ,c eft une conféquence évidente 

& néceifaire des vérités antécédentes , & qui démontre que 

la liberté de l'examen & de la contradiction ne peut tendre 

qu'à nous foumettre à l 'ordre d'une maniéré plus religieufe 

& plus abfolue. 

D I R E enfin qu'un examen fuffifant établit l'évidence à la pla-

ce de l'erreur , toutes fois que les chofes qu'on examine ne furpaf-

fent point nos connoifj'ances , c'eft une derniere vérité réfultante 

encore évidemment de celles qui p récèden t , & d'après la-

quelle il devient évident que cette même liberté nous con-

duit nèceffairement à la connoiffance évidente & publique de 

l 'ordre qui conftitue le meilleur état poifible d'une fociété ; 

car cet ordre naturel & eifentiel n'a rien qui furpaife nos con-

noiifances : nous fommes faits pour l u i , pour le connoître & 

l 'obferver , comme il eft fait pour nous , pour nous procurer 

les plus grands biens que nous puiilions défirer. 

C' E s T ainfi qu'en nous développant les caracteres elfen-

tiels de l 'évidence , le génie créateur que je viens de c i t e r , 

nous démontre en quatre m o t s , la néceiïité de la plus grande 

H i j 
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l iberté poflible dans la recherche & la difcuiïion de la vérité. 

En appliquant à l 'évidence particulière de l 'ordre focial ce 

qu'il dit de l 'évidence en géné ra l , on apperçoit à l'inftant 

combien cette même liberté & l'inftru&ion publique font 

néceifaires dans une fociété : pour s'en convaincre il fuffit de 

confidérer quelle feroit notre ignorance fans les fecours de 

l'inftru&ion , & quelle eft après l'inftru&ion la force irréfifti-

ble de l ' év idence , l 'empire abfolu qu'elle prend fur nous* 

Mais comme il n'eft perfonne qui ne connoiife par lui-même 

le pouvoir dominant de l 'évidence , perfonne qui n 'éprouve 

qu'elle nous fubjugue au point de faire naître en nous une 

volonté décidée de ne jamais nous en îéparer , chacun 

p e u t , ainfi que m o i , raifonner d'après 'ce qui fe paife dans 

fon intérieur ; il y trouvera tout ce que je pourrois dire à 

ce fu je t . 

U N E chofe évidente eft une vérité qu'un examen fuffifant 

a rendu tellement fenf ible , tellement manifef te , qu'il n'ell 

plus poilible à l 'efprit humain d'imaginer des raifons pour en 

d o u t e r , dès qu'il a connoiifance de celles qui l 'ont fait adop-

ter . De cet te efpece , par exemple , font les vérités Géomé-

triques , & généralement toutes celles qui font démontrées 

par le calcul. Quand la terre feroit éternellement couverte 

d 'hommes , aucun d'eux ne s'aviferoit de contredire ces 

vérités ; l ' ignorance feule pourroit les méconnoître & les 

révoquer en doute ; mais cela ne fubfifteroit qu'autant que 

l ' ignorance ne voudroit pas s'éclairer- par un examen 

fuffifant. 

E N fuppofant donc que les chofes ne furpaifent point les 

bornes de nos connoiifances, & qu'elles ne foient point non-

plus de cette évidence primitive qui fe manifefte par la feule 

entremife de nos fens , nous pouvons établir deux propofi-
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t îons: lapremiere , qu'un examen fuffifant rend tout évident ; 

la fécondé, que fans un examen fuffifant il n'eft rien d'évident. 

Q u ' o N me pardonne cet te expreffion, mais il femble que 

par uneefpece d'inilin£t nous connoiff ions, ou du moins nous 

fentions le befoin que nous avons de l 'évidence : nos efprits 

ont une tendance naturelle vers l 'évidence ; & le doute eil 

une fituation importune & pénible pour nous. Auffi pouvons-

nous regarder l 'évidence comme le repos de l 'efprit ; il y 

t rouve une for te de bien-être qui reifemble fort à celui que le 

repos phyiique procure à nos corps ; on diroit même qu'il 

ne travaille que pour fe procurer cet te jouiifance. 

C E T T E tendance naturelle de nos efprits vers l 'évidence 

eil liée avec les deux mobiles qui font en nous : l 'appétit des 

plaifirs & l 'averfion de la douleur ont grand intérêt de n'être 

point trompés dans le choix des moyens de fe fatisfaire ; 

voilà pourquoi nous ne pouvons être tranquilles, qu'après que 

nous avons acquis une cert i tude qui ne peut réfulter que de 

l 'évidence ; c'eil par cet te même raifon encore que la l iberté 

d'employer tous les moyens qui conduifent à l ' év idence , fait 

une partie effentielle de la liberté de jouir , fans laquelle le 

droit de propriété ceiferoit d'exiiler. 

O N peut donc regarder l 'évidence comme une divinité 

bien-faifante qui fe plaît à donner la paix à la terre : vous 

ne voyez point les Géometres en guerre au fu je t des vérités 

évidentes parmi eux : s'il s 'éleve entre eux quelques difputes 

momentanées , ce n'eil qu'autant qu'ils font encore dans le 

cas de la r eche rche , & elles n 'ont pour objet que des déduc-

tions ; mais f i tôt que l 'évidence a prononcé pour ou c o n t r e , 

chacun met bas les a r m e s , & ne s 'occupe plus qu'à jouir 

paifiblement de ce bien commun. 

P O U R fuivre cet te compara i fon , ôc profiter 4e tout le 

H iij 
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jour qu'elle répand fur les objets dont il s'agit i c i , de l 'évi-

dence des vérités géométriques, paifez à l 'évidence des vérités 

foc ia les , à l 'évidence de cet ordre naturel & eifentiel qui 

procure à l 'humanité fon meilleur état poifible ; par les effets 

connus de celle-là, cherchez à découvrir quels feroient né-

cejfairement les effets de celle-ci ; quelle feroit nécejfairement 

la fituation intérieure d'une fociété gouvernée par cette évi-

dence ; quel feroit nécejfairement l 'état politique & refpec-

tif de toutes les na t ions , fi elle les avoit toutes éclairées de 

fa lumiere divine ; examinez fi des hommes ralliés fous les 

étendarts de cet te même évidence , peuvent fe divifer ; il 

quelque fu je t de guerre pourroit être affez puiffant pour les 

por ter à lui facriiier leur meilleur état poifible & évident ,* 

creufez plus avant encore , & voyez fi les tableaux que cet te 

médiation vous préfente , n'excitent pas chez vous des fen-

fa t ions , ou plutôt des tranfports dont les fecouffes vous 

élevent au-deffus de vous -même , & femblent vous avertir 

que , p a r l e moyen de l 'évidence, nous communiquons avec 

la divinité. 

M A I S pour vous rendre encore plus fenfible à l'impref-

fion que ces mêmes tableaux feront fur votre cœur & fur 

vot re e fp r i t , placez en oppofition tous les inconvénients qui, 

dans un état d'ignorance , peuvent réfulter de la force de 

l 'opinion. 

U N E chofe eft défendue fous peine des fupplices les plus 

capables d'effrayer : que peuvent cette défenfe & ces fupplices 

fur une opinion qui tend à les braver ? R ien ; nous n'en avons 

que t rop d'exemples. 

UN HOMME fe trouve par fa naiffance, placé dans une 

fituation qui feroit le bonheur d'un grand nombre d'autres 

h o m m e s , s'ils partageoient entre eux les avantages que lui 
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feul réunit : que fait cet homme quand fon opinion eft dé-

réglée ? Il lui facrifie ces mêmes avantages ; il vit & meurt 

malheureux. 

U N feul homme fans armes commande à cent mille hom-

mes armés, dont le plus foible eft plus for t que lui : qu'eft-ce 

donc qui fait fa force ? L e u r opinion ; ils le fervent en la 

fervant ; ils obéiifent à ce C h e f , parce qu'ils font dans l'opi-

nion qu'ils lui doivent obéir. 

VOULEZ-VOUS voir d'autres effets qui cara&érifent la for-

ce de l 'opinion ? Confidérez ceux de l ' honneu r , de cet te 

efpece d 'enthoufiafme qui nous fait préférer au repos le tra-

vail ôc la f a t igue , aux richeffes la pauvreté ôt les pr iva t ions , 

à la vie la mort qu'il t rouve le fecret d'embellir. 

L'OPINION , quelle qu'elle f o i t , eft véri tablement la Re-

gina d'el mundo ; lors même qu'elle n'eft qu'un p r é j u g é , 

qu'une e r r e u r , i l n'eft dans l 'ordre m o r a l , aucune force com-

parable à la fienne ; féconde en preftiges de tou te e f p e c e , 

elle emprunte pour nous t r o m p e r , tous les caractères de la 

r é a l i t é ; fource . intariffable de bien & de m a l , nous ne 

voyons que par e l l e , nous ne v o u l o n s , nous n'agiffons que 

d'après elle ; félon qu'elle eft ou n'eft pas dans le v r a i , elle 

fait les vertus ôc les v ices , les grands hommes ôc les fcélé-

rats ; il n'eft aucun danger qui l 'arrête , aucune difficulté 

contre laquelle elle ne s'irrite ; tantôt elle fonde des Empi-

res , ôc tantôt elle les détruit . 

C H A Q U E homme eft ainfi fur la terre un petit Royaume 

gouverné defpotiquement par l 'opinion : il brûlera le tem-

ple d 'Ephefe , fi fon opinion eft de le brûler ; au milieu des 

flammes il bravera fes ennemis , fi fon opinion eft de les bra-

ver ; le phyfique enfin paroît en nous lui être tellement fub-

ordonné , que pour commander au phyf ique , il faut commen-
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cer par commander à l 'opinion : mais comment peut-on com-

mander à ce l le-c i , lorfqu'elle eft le jouet de l ' ignorance ôc 

de l 'arbitraire ? Comment peut-on réunir ôc fixer les opinions 

fans le fecours de] l 'évidence ? Ne voit-on pas que l 'Auteur 

de la nature n'a point inftitué d'autres moyens pour enchaî-

ner nos volontés ôc notre liberté ? 

N o u s devons donc regarder l ' ignorance comme l e prin-

cipe néceffaire de tous les maux qui ont affligé la focié té ; 

ôc la connoilfance évidente de l ' o rd re , comme la fource na-

turelle de tous les biens qui nous font deftinés fur la terre. 

Mais comme toutes les forces phyfiques du monde entier 

ne pourroient rendre évident ce qui ne l'eft pas , ôc que l 'é-

vidence ne peut naître que d'un examen fu f f i f an t , de la né-

ceffité de cet te évidence réfulte la néceffité de l 'examen ; de 

la néceffité de l 'examen réfulte celle de la plus grande li-

ber té poffible dans la contradiction ; ôc de plus la néceffité de 

toutes les inftitutions fociales qui doivent concourir à donner 

à l 'évidence la publici té qu'elle doit avoir. 

SECONDE 
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SECONDE P A R T I E . 

La Théorie de l'Ordre mife en pratique. 

D E LA FORME eifentielle de la fociété : elle confifte dans 

trois fortes d'inftitutions ; celle des loix, & par conféquent des 

Magiftrats ; celle d'une autori té tutélaire ; celle enfin de 

tous les établiifements néceifaires pour étendre & perpétuer 

dans la fociété la connoiifance évidente de fon ordre natu-

rel & eifentiel. Dans le développement de la premiere claife 

de ces inftitutions , on voit qu'il eft deux fortes de loix ; 

qu'il en eft de naturelles & communes à tous les hommes j 

qu'il en eil de pofitives ôc particulières à chaque nation * ; 

que les premieres font d'une néceilité évidente & abfolue ; 

que les fécondés n'en doivent être que le développement ou 

plutôt l 'application ; que l 'établiifement des Magiftrats eft 

d 'une néceifité femblable à^celle de l 'établiifement des loix ; 

que leurs devoirs concourent fingulierement à aifurer la fia-

bilité & l 'autorité de la légiilation pofitive ; qu'ils donnent 

de la confiftence au pouvoir l ég i i la t i f , fans cependant au-

cunement le partager ; qu'ils font le lien commun qui unit 

l 'É ta t gouverné à l 'Éta t gouvernant. Q u e le pouvoir légiila-

tif eft indivifible ; qu'il ne peut être exercé ni par la nation 

en corps , ni par plufieurs choifis dans la nation ; qu'il eft 

* N a . Loix pofitives ainii nommées par oppofition aux loix naturelles. 

I 
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inféparable de la puiifance exécutrice ; que le Chef unique 

qui l ' exerce , n'eft que l 'organe de l 'évidence ; qu'il ne fait 

que manifefter par des fignes fenfibles, & armer d'une force 

coercit ive les loix d'un ordre eifentiel dont Dieu eft l 'Infti-

tuteur . 

D A N s le développement de la fécondé claife des inftitu-

tions fociales , il eft démontré que l 'autorité tutélaire eft une 

par eifence ; qu'on ne peut la partager fans la détruire ; 

qu'elle ne peut être exercée fans inconvénient , que par un 

feul ; que la Souveraineté doit être héréditaire ; que ce t te 

condition eft une de celles qui font eifentielles pour que le 

gouvernement d'un feul foit nécejfairement la meilleure for-

me poilible de gouvernement ; que par-tout où regne une 

connoiifance évidente & publique de l 'ordre naturel & eifen-

t i e l , cet te forme de gouvernement eft la plus avantageufe 

aux peuples , parce qu'elle établit un véritable defpot i fme 

légal ; qu'elle eft auffi la plus avantageufe aux Souvera ins , 

parce qu'elle établit en leur faveur le véritable defpot i fme 

perfonnel : que le deipotifme arbitraire n'eft point le vrai 

defpotifme ; qu'il n'eft point perfonnel, parce qu'il n'eft point 

légal; qu'il eft à tous égards contraire aux intérêts de celui 

qui l 'exerce ; qu'il n'eft que factice, précaire & conditionnel, 

au lieu que le defpot i fme légal eft na ture l , perpétuel & ab-

folu ; que ce n'eft que dans ce dernier que les Souverains 

font véritablement g rands , véritablement puiifants , véri ta-

blement defpotes ; que ce defpotifme perfonnel & légal aifure 

le meilleur état poifible dans tous les points à la nation , 

à la Souveraineté & au Souverain perfonnellement. 
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C H A P I T R E X . 

De la forme ejfentielle de la Société. Ses rapports 
avec la Théorie de l'ordre effentiel. Elle con-

fijle en trois clajfes d'' Inflitutions fociales. Objets 
que renferme chacun£ de ces trois Clajfes. Né-
ceffité de développer les rapports des deux pre-
mières , dont l'une ejl l'Inflitution des Loix, 
& la fécondé, l'Inflitution d'une autorité tutélaire. 

J' A i démontré dans la premiere jpartie , que le droit de 

propriété confidéré dans tous fes r appor t s , eft un droit 

naturel & effentiel ; qu'il eft le premier principe de tous les 

droits & de tous les devoirs réciproques que les hommes 

doivent avoir entre eux ; que ces droits & ces devoirs , qui 

n'en font que des conféquences néceffaires , deviennent ef-

fentiels comme l u i , & que l 'ordre naturel & effentiel des 

fociétés n'eft au fonds que l 'ordre ou l 'enchaînement de ces 

mêmes droi ts , & de ces mêmes devoirs. De la théorie de l 'or-

dre paffons maintenant à la pratique ; examinons quelle eft 

la forme qu'il doit nécejfairement donner à la f o c i é t é , pour 

que cet te réciprocité de devoirs, de droits effentielsne puiffe 

éprouver aucune a l téra t ion, & qu'ils fe t rouvent être dans 

tous les temps tels qu'ils réful tent nécejfairement du droi t 

de propriété . 

D E U X conditions font effentiellement requifes pour que 

Je droit de propriété foit confervé dans tout fon entier : la 

I i j 
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premiere , eft que ce droit foit en lui-même inébranlable , 

qu'il jouiffe de la plus grande fureté poffible; la fécondé,eft que 

la plus grande liberté poflible lui foit acquife invariablement ; 

car la plénitude du droit de propriété fuppofe nécejjairement 

la plénitude de la liberté. La forme effentielle de la fociété eft 

donc le concours de toutes les inflïtutions fociales qui doivent Je 

réunir pour confolider le droit de propriété & lui ajjurer toute la 

liberté qui le caraftérife ejfentiellement. 

C E que j'ai dit dans le feptieme & le huitième Chapitre 

de ma premiere Partie nous annonce que toutes les inftitutions 

qui appartiennent à la forme effentielle de la foc i é t é , peuvent 

fe renfermer dans trois claffes : l ' inftitution des loix ; celle 

d'une autorité tutélaire ; celle enfin des établiffements nécef-

faires pour répandre & perpétuer dans la fociété la connoif-

fance. évidente de fon ordre effentiel. 

D A N s la néceiïité de l'inftitution des loix, nous trouvons, 
comme je l'ai déjà fait obferver, la néceifité de l'inftitution 
des Magiftrats, tous leurs devoirs effentiels & nécejfairement 
inféparables de leur miniftere , ainfi que les réglés qu'il faut 
fuivre invariablement pour afîurer à toute la fociété l'utilité 
qui doit réfulter de ces mêmes devoirs. 

D A N s la néceiïité de l 'inftitution d'une autorité tu té la i re , 

nous découvrons aufli la néceiïité de tous les droits dont elle 

doit j ou i r , & celle de tous fes devoirs eifentiels ; nous voyons 

en même-tems que ces derniers font liés fi effentiellement à 

fes véritables in té rê ts , & fes véritables intérêts fi fortement f 

fi évidemment attachés au maintien du droit de propriété & 

de la l i be r t é , qu'il faut commencer par fuppofer l ' ignorance 

& l'oubli total de l 'ordre , non feulement dans le dépofitaire 

de cette autor i té , mais encore dans les Magif t ra ts , & même 

dans tout le corps politique , avant d'imaginer que ce dépofc 
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taire puiiTe former la volonté de s'écarter de fes devoirs , & 

qu'il puiife s'établir des pratiques dans lefquelles l 'ordre foit 

compromis. 

C ' E S T pour prévenir cet oubli de l 'ordre & fes eifets 

funef tes , que la troiiieme claife des inftitutions fociales eft 

néceifaire : elle admet toutes les mefures qu'on peut p ren-

dre , tous les moyens qu'on peut embraffer pour étendre , 

perfectionner & perpétuer la connoiifance évidente de l 'ordre, 

& elle re jet te tou t ce qui pourroit tendre à concentrer & 

affoiblir cet te connoiifance. Au moyen de cet te troifieme 

claife d'inftitutions, on verra conftammentregner l 'évidence de 

l 'ordre naturel & eifentiel des foc ié tés , de cet ordre le plus 

avantageux au corps f o c i a l , parce qu'il eft le plus avanta-

geux à chacun de fes membres en particulier. Je dis qu'on 

verra conftamment regner cet te évidence , parce qu elle eft 

le fléau de l 'arbitraire qui fui t toujours devant elle ; elle 

ne lui permettra jamais de fe gliffer ni dans l 'état gouver-

nant ni dans l 'état gouverné ; quelque déguifement qu'il 

empruntâ t , i lpor te ro i t toujours un caraCtere qui le t r ah i ro i t , 

parce qu'il ne peut jamais refîembler à celui de l 'évidence. 

J E n'ai rien à ajouter à ce que j'ai dit précédemment fur 

cette troifieme claife d'inftitutions fociales. La connoif-

fance de l 'ordre ne peut ê t re ni t rop publique ni trop 

évidente ; ainii on ne peut employer t rop de moyens pour 

aflurer cet te évidence & cet te publicité. Mais je ne crois 

pas devoir pafler aufli légèrement fur les deux premieres 

clafles des inftitutions qui confti tuent la forme eifentielle 

de la fociété : les rapports néceflaires qui fe trouvent en t re 

les loix & l 'autorité tutélaire ; entre les devoirs , les droits 

& les intérêts de cet te autorité ; entre ces mêmes intérêts , 

ceux de la nation ôc les devoirs des Magiftrats ; en f in , entre 

I iij 
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tous ces. différents objets & la théôriê ou les principes 

de l 'ordre , demandent de notre part un examen rigoureux 

& une attention très fuivie. Ces différents rapports ont 

befoin d 'être approfondis ; ils n'ont fervi jufqu'à préfent 

qu'à faire éclore une mult i tude de fyftêmes contraires les 

uns aux autres , & féparément remplis 4 de contradictions 

frappantes. Nous pouvons regarder cet te variété de fyftêmes, 

& même chacun d'eux en par t icul ier , comme une preuve 

convaincante que l 'évidence de ces mêmes rapports ne s'eft 

point encore manifeftée : par la raifon qu'ils déterminent né-

cejjairement la forme effentielle de la fociété , leur évidence 

auroit banni la diverfité des opinions , & toutes les volontés 

fe feroient ainii ralliées à une même forme de gouverne-

ment , comme étant la feule que l 'ordre permet te d 'adopter . 


